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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU BAS-RHIN 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
Bureau de l'Environnement 
et des Procédures Publiques 

ARRETE 9 FEV. 2 
portant modification de prescriptions 

d'exploitation au &ifre l* du Livre V du Code de l'Environnement 

Société Roquette Frères S.A. à Beinheim 
Autorisation des installations : 
. implantation d'une unité de récupération de gaz carbonique, 
s mise en place d'une chaudière biomasse, 
s déplacement d'un dépôt de peroxydes organiques, 

ti 
LE PRÉFET DE LA REGION ALSACE 

PREFET DU BAS-RHIN 

vu le Code de l'environnement, notamment le titre I du livre V relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU fa nomenclature des installations classées codifiés à l'annexe de l'article R.511-9 du Code de l'environnement ï 

Vu larêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de Fenvironnement soumises à autorisation ; 

VU la demande présentée le 13 avril 2010 par la Société Roquette Frères S.A dont le siège social est à 62136 Lestrem en vus d'obtenir l'autorisation d'implanter une unfté de récupération du gaz carbonique issu de la fermentation alcoolique et une chaudière blomasse et de déplacer un dép8t de peroxyres organiques dans l'enceinte de son usiné située foûts du Rhin à 67930 Beinheim ; 

vu le dossier technique annexé à la demande et notamment les plans du projet ; 

VU les actes administratifs délivrés antérieurement {arrêtés préfectoraux des &août2002, 29 octobre 2003, 
6 décembre 2007 et & février 2010) ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale du 30 juillet 2010 ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle la demande susvisée a été soumise du 23 août2010 au 24 septembre 2010 ; 

vu les avis exprimés lors de Penquête publique et administrative ; 

VU l'avis favorable du commissaire enquêteur en deie du 28 octobre 2010 ; 

VU le rapport du 19 novembre 2010 de la Direction réglonale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
Chargée de l'inspection des installations classées : 
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vy l'avis de la Commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et 

technologiques lors de se séance du 8 décembre 2010 ; 

$ 
CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les 

dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus per des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploïtant, notamment celles de traïtement des rejets atmosphériques, sont de 

nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que ies condifions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de 

demande d'autorisation, notamment : ‘ 

+ Ja gestion des eaux pluviales et l& mise en place d'un confinement des eaux pluviales en cas d'orage de 2 000 mé, 

- l'installation d'un système de rétention des eaux issues d'un éventuel Incendie permettant de coilecter 5 870 m°, 

- ta mise sur rétention de tous les produits susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols, 

- permettent de limiter les inconvénients et dangers ; : 

CONSIDÉRANT que les dispositions prises par l'exploitant sont compatibles avec les objectifs du SDAGE H-Nappe-Rhin ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment : 

- la limitation des concentrations et flux rejetés dans l'environnement par les eaux usées et les effluents 

atmosphériques, 
- la gestion des déchets, 

. les dispositions relatives à la timitation des niveaux de bruit, 

sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que le suivi de la qualité des eaux souterraines est régulièrement réalisé par la Société Roquette Frères ; 

CONSIDÉRANT que le volet sanitaire, réalisé par là Société Kaïlès a conclu que les risques sanitaires liés aux rejets 

atmosphériques du site de la Société Roquette Frères SA. sont considérés comme acceptables ; 

CONSIDÉRANT que l'étude des dangers n'a pas mis en évidence de risques importants pour les Ders ef a conclu que les 

moyens de sécurité et d'intervention sont largement adaptés aux risques de l'activité ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant mettra en œuvre les melieures technologies disponibles en terme de sécurité et notamment : 

- la mise en place d'une réserve d'eau incendie et d'un aménagement de la darse qui constitue une source d'eal: 

inépuisable, 
- Félaboration d'un plan d'opération interne ; 

CONSIDÉRANT que les conditions techniques d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'imiplantätion, prévues dans Le 

dossier de demande d'autorisation permettent d'atfeindre un niveau élevé de protection de l'environnement considéré dans san 

ensemble ; 

CONSIDÉRANT que jes dangers d'incendie et d'explosion Hiés à la présence et à la manipulation de produite organiques 

pulvérulents et de liquides inflammables sont pris en compte et que les risques sont mañrisés par l'exploïtant ; 

CONSIDÉRANT que les modalités, de surveillance et de transmission, prescrites permettent un contrôle adapté afin de 

s'assurer du respect des conditions imposées par l'autorisation, lors du fonctionnement des Installations ét une bonne 

information de l'administration ; 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin ; 

ARRÊTE 

TITRE 1. PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

        

  
     



    

Article 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION | 

La Société Roquette Frères SA dont le siège social est situé à 62136 Lestrem et représentée par Son directeur du site M. Clément Robert, est autorisée, sous réserve du respect des prescripiions annexées au présent arrêté, à exploiter sur te territoire dé la commune de 67930 Beinheim, route du Rhin, les installations détaillées dans les articles suivants. 
Les nouvelles installations sont : 
# une unité de récupération de gaz carbonique, 

F » une chaudière biomasse, 
e un dépôt de peroxydes organiques. 

Article 1.1.2. INSTALLATIONS NON-VISEES PAR LA NOMENCLATURE, SOUMISES A DÉCLARATION OÙ À [ ENREGISTREMENT 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dens l'établissement, qui, mentionnés ou nort dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existante refatifs aux prescriptions générales applicables aux Installations dassées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées stumises à déclaration induses dans l'éfablissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
à 

CHAPITRE 1.2, NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE F DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  Rubrique) Régime | Libellé de la rubrique fachivité) Nature de l'installation oure 
  

Emploi ou stockage de substances 
préparations fiquides toxiques, la quan 

1131-2<) D hote susceptible d'être présente dansEplchtorhydrine gt l'installation étant supérieure ou égale 
ft fonne, mais inférieure à 19 tonnes. 

Emploi de l'ammoniac, la quantité totale 
uscepfble d'être présente da 

1186-8<) DG l'installation étant supérieure où égale AAmmonias 14851 50 kg, mais inférieure ou égale 
5 tonnes. 

mpioi ou siockage du chiore e n 
récipients de capacité unitaire inférieure 
0 kg, la quantité fotale susceptible d'& 
résenie dans installation  étan iare 120 kg 
périeure ou égale à 100kg, mal 

inférieure à 800 kg. . 

ockage et emploi de substances oi 
réparations dangereuses pou 
l'environnement -A-, très toxiques pour 

ochlorite de sodium 

  

      

    

  

11884b) DC 

T
E
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S
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1472-38 DC ganismes aquatiques, la quantité total 
uScepfible d'être présenie dan 
installation étant supérieure ou égale 
6 tonnes, maïs inférieure à 400 tonñés. 

781   S
E
E
 
S
E
E
 

  

ebrication, emploi où stockage à 
ubstances ou préparations comburantes 

a quantité ‘olale susceptible d'étre? t de persulfate de potaselum 
ente dans  finstallation  étan 5 m° (39 © d'acide peracétique 15 % 

upérieure ou égale à 2tonnes, mai 
nférieure à 80 tonnes. 

  

1200-2-c 48t €)           r
e
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Rubrique) Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation re 

Empioi et sfockage de  peroxyül 

À brganiques et de prépaafons @: 

Lontenant du groupe de risques Gr2, . | 

142124a| 1km Quantité totale susceptible d'être présentéPeroxydes (acide peracéfique 40 %) 24t 

2 ns linstaliation étant supérieure où 
als à 1,5tonne, mais inférieure à 

10 tonnes. 

D ockage ou emploi de l'acétylène, I 
uantité totale susceptible d'être présent 

14188 | ns linetaliion étant supérieure où en 210kg 
gaie à 100 kg, mais inférieure à À tonne. 

Seveso Stockage en réservoirs manufacturés d 
seuil bas iquides inflammables, lorsque la quantitégiosthanot {catégorie B) : 

1492-1 ockée de liquides inflammables visés ä 2 1501 . 63001 

© rubrique ‘1430 susceptible d'étr x 500 
{) présente est inférieurs à 10 000 t pour I x 

catégorie B. 

» Fuel lourd (catégorie D} : 

H réservoir de 450 m° 
F Huîle de fusel 
catégorie B) : 130 m° . 

Stockage en réservoirs manufacturés de* Fuel domestique Capacité 

1432-2-a À fiquides inflammables visés à fa rubrique) (catégorie C) : 2 réservoirs : totale 

2km 4280 représentant une capacités m+2mf=47 nm sauraient : 

Equi É à 8 129,4 
quivalente totale supérieure à 100 m à Bioéthanol (catégorie E) : m 

B x 2 700 m° +4 x 625 m° = 7 000 m° 
F Anhydride acétique {catégorie B) : 

H réservoir de 60 n° 

netalations de remplissage ou d 

distribution à l'exception des stations: 

A Services visées à la rubrique 1435 deg Installations de chargement de bioéthanol de : 750 m°h dont 
14842 | 44 Vauides inflammables : installations à 5 450 mn en 

° ergement ou de déchargemenfs00 + 800 + 460 mn simultanée. 
esservant un dépôt de liquidi 
inflammables soumis à autorisation. 

ockage de malières, produits o! 
ubstances ete en quant 
UpÉTIEUTE 600tonnes dans d i ï à . $ 

1610-2 oc miepôts couverts, le volume di uantité maximum de produits en stock: 5 5001] 30600 m 

nirepôts étant supérieur ou égal ’ 

000 m° et inférieur à 80 000 m°. 

épôt se ie, sec où more er 28e de bois : 45 000 m° Quantité 
mbustibles analogues y compris les ter : 

1504 À roduits mis condiionnés à l'excentio Sons de plaquettes de bois à l'extérieur maximum de 

1km Nes établissements recevant du public, le tockage de plaquett . . P stock : 

olume susceptible d'être stocké éta DO0 B plaquettes de bois sous bâtiment 57 000 n° 

périeure à 20 000 m°. m 
    

        

  

    
  

 



  
Volume Rubrique! Régime Libellé de fa rubrique (activité) Nature de Pinstallation autorisé 

      Emplol ou stockage d'acide chiorhydriquel 
plus de 20 % en poids d'acide, formiques réservoirs vrac de 50 m, soit 1741 d'acide à plus de 50 %, nifrique à plus de 20 4, lorhydrique 33 % 

À ais à moins de 70%, Phosphorique 
16144 lus de 10%, sulfurique à plus de 25 % So de 80m, soit 55 t d'acide sulfurique “otal out 

senior d'acide phosphorique 85 % de 30 m° D 
it 58 t 

nhydride phosphorique, la quantité total 
usceptible d'être présente  dandt 
installation étant supérieure ou égale 
260 t. 

Emploi ou stockage de lessives de so 
L bu  poiasse see, le iiqui 

renferment plus de 20 en pol 1850.82!) D Wiydroyde de sodium ou de pots sslum.Be FÉRgrvOIrs vrac de 60 m° ét 4 réservoir vrac del ieot 
quantité fotale susceptible 

résents dans  linstallätion ol: 180 m°, 
upérieure à 100 tonnes, mais ere 
u égale à 260 tonnes. 

los et installations de stockage en v ilos et ista és 
le céréales, grains, produits aimentaire 18 417 m° boisseaux ms 1 phase 

  

  

  

  

  

    
  
  

       

    

À bu tout produit organique dégageant ame Volume total : 2160-ta) ussières inflammebles, si le volumelilos existants 2 phase : 422 017 m° 
tal de, Stockage esf supérieur x 2 490 m° #2x320 m° 
5 000 m°, 2x 385 m° = 3 000 m° = 

épôt de fumiers, engrais et SR 
lture renferment des s 2171 D ganiques et n'étant pas tane rs ts dun 10 000 m 
loitafion agriçole, le dépôt éta 

upérieur à 200 m°. 

A Le . H 200 tj de blé Joel: 2226 
2 360 tj de 4 km  Pridonnerles, féculeries, dextineries H 150 1j de maïs ne 

Production par distillation des aicool 
2250-1 À Korgine agricole, la capacité del 600 006 hlan, 8 000 y Îkm production exprimée en alcoot absolieoït 120 000 Wan F 

Étent supérieure à 500 1. 

royage de substances végétales et 
us produifs organiques naturels, . 

A  jeusion des actvités visées par le broyeur et installations connexes (liére Puissance 2260-2-a briques 2220, 2221, 2995 et 2226, | thanol) : 800 KW totale : Zim buissance installée de l'ensemble di broyeur (fllère bois) : 4 200 KW installée : 
achines fixes concourent Y 2 000 KW 
néionnement de linstailétion éter 

rieure à 500 KW. 

  

  

À  fextiles, bois à l'exclusion des activité 8 27141 ss gereuses * 12 000 m 1km isées aux rubriques 2710 et 2711 
volume susceptible d'être présent danglelorisation de palettes usagées) 
installation étant supérieur ou égal à 

installation de transit, regroupement ui L. de déchets non dangereux 
paplers/cartons, plastiques, eouichout laqueîtes de bois exemptes de substances 

H 000 m°. 

  
nstallations de méthanisation de déche: 

À Mon dangereux autres que de matièr 
27812 2k Mégétale brute, d'efluents d'élevage, de? méthaniseurs = M Matières stercoraires, de déchet 

Mégétaux d'industries agro-alimentaires,           
       



  

u R ts n © 
Rubrique) Régime Libetis de la rubrique {activité} Nature de l'instaliation autorisé 

  

nstallations de combustion. 

Lorsque Finstallation consomm 
exclusivement, seuls ou en mélange, di 
ÿaz naturel, des gaz de péfrole Hquétiés 
du fioul domestique, du charbon, de 
fouis Jourds ou de la biomasse, 

À l'exclusion des installations visées pai 
Skm autres rubriques de la nomenclatur 

pour lesquelles la combustion participe 
. Ja fusion, la cuisson ou au traitement, ei 
mélange avec les gaz de combustion, 
matières entrantes, si la puilssai 
perniaue maximale de Pinstalation e: 
upérieure ou égale à 20 MW. 

  
   

  

   

  

   

   

  

   

  

      

   

baudières 3 (secours), 4, 6 et 6 de puissances 
especives : 

8,2 ; 11:87 et 59 MW 

heudière séchage biomasse : Puissance 
MW thermique 

totale : 
choirs à gaz: 222,2 MW 

2910-A-1 

rêches : 10 MW 

haudière biomasse de puissance 50 MW 

  

mbustion à partir des sous-produfts issus de ta 
nstallations de combustion. roduction de bioéthanol (huiles de fusel) : 

A Lorsque les produits consommés seuls o échoir son de 17 MW Puissance 
29108 En mélange sont différents de ceux visésCombustion du biogaz Issu des effluents et de la thermique 

3km bn À et © et si la puissance thermiquestation d'épuration: totale : 80 MW 
maximale de l'installation est supérieure &Chaudière séchage biomasse : 3 MW 
0,1 MW. Béchoir drêches : 10 MW 

Chaudière biomasse de puissance 50 MWA{h 
  

Procédés de chauffage utilisant comme 
ide calo-porteur des corps organiqui 

    
bustibles. 

2915-2 D orsque la température d'utilisation 
érieure au point éclair des fluides, si 

uantté totale de fluides présente da 
installation (mesurée à 25°C) es! 

1 Point éciair = 260°C et température = 220°C) V:60061 

  

  

péreure à 250 1. 

nstallations de réfrigération ou à 
À compression fonctionnant à de pr - Pussanoe 

manométriques effectives supérieures é ge 0 

202048 4, HPe utisent des fuides inflammableg pe Foi lisant de lammonlac absorbée : 
ou toxiques, la puissance absorbée êta ° 6520 kW 

Lupérieure à 300 KW. 

nstallations de réfiigération où di 
bempression fonctionnent à des pression Puissance 

A  Manométriques effectives supérieures totale 

29202) HOPa, utilisant des fluides  norfompresseurs d'air absorbée : 
inflammables et non toxiques, ! À 3456 RW 

puissance absorbée étant supérieure 
S00 KW.             

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Senvitudes d'utilité publique)-ou DC {Déclaration avec intervention d'un organisme de 

contrôle) ou D {Déclaration} ° 

Volume autorisé : éléments caractérisent le consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des Installations ou les 

capacités maximales autorisées 

{1 L'établissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2006 relatif à la 

prévention des accidents majeurs impliquent des substances ou des préparations dangereuses présentes dans ceraines 

catégories d'installations dessées pour la protection de l'environnement. . 

# 
Les installations visées à l'article ter, paragraphe 1.2.1 de cet arrêté ministériel, sont celles visées par l'une au moins des 

rubriques figurant dans la colonne de gauche du tableau ci-dessous, et où a quantité de substances ou de préparations 

suscepüble d'être présentés dans l'établissement est égale où supérieure au seuil fixé dans la colonne de droite du tableau ci 

dessous. 

Les indications données dans la colonne centrale des tableaux ci-dessous ne concourent pas à la défiriion des rubriques 

correspondantes. 

Voiume . 
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RUBRIQUE SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS CONCERNÉES SEUIL 

1432 Liquides inflammables de catégories B et C 25001 

  

  

          

2} La règle d'addifion de l'annexe 2 de l'arrêté du 10 maï 2000 concernant les rubriques 1200, 1212, 1418 et 1432 étant égale ou supérieure à 1, le site est classé Seveso seuil bas. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arêlé, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différente dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par F ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 1.3.2. Conformité aux plans et données techniques - Prescriptions applicables 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans ef données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des règiements en vigueur. 

En ce qui conceme les presctiptions du présent arêté, qui ne présentent pas un caractère précis en raison de leur généralité F ou qui nimposent pas de valeurs Emites, lexploftant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans le dossler de demande d'autorisation dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrôté. 

    

L'exploitant doit établir ef tenir à jour un dossier comportant au minimum les documents Suivants : 
— le dossier de demande d'autorisation et les compléments, 
— les plans tenus à jour, notamment ies plans des canalisations et des conduites d'évacuation, 
— les actes administratifs pris au fitre de la législation eur les installations classées pour la protection de l'environnement, — les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit exigés par le présent arrêté, ainsi que les derniers rapports de visite de l'inspection des installations classées transmis à Fexpioitant, 
—  laliste des équipements et paramètres importants pour la sécurité (IPS) des installations, 
— le plan dés zones de danger, 
— Île plan d'opération interne. 

Ges documents sont tenus à la disposition de Finspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 1,4. DUREE DE L'AUTORISATION Fe 

Article 1.41. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse dé produire effet.si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de frois ans ou n'a pas té exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure (R.512-74 du Code de l'environnement). 

Chapitre 4.5. Périmètre d’éloignement 

Article 1.6.4. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

  

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du soi environnantes. 

Les installations sont situées à plus de 250 mètres d'une habitation, de zones destinées à Fhabifaïon par des documents opposables aux tiers et d'établissements recevant du public, 

Les limites de propriété sont situées à une distance d'au moins 660 mètres des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, des voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules/jour et des voies ferréès ouveries au transport de voyageurs. 

  

L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux fiers par contrats, conventions ou servitudes couvrent la totalité de la durée de Pexploitation et de ia période de suivi du site le cas échéant. 

  

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation dait être porfée avant sa réalisation à Ja connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l'articte R.512-33 du Code de l'environnement. |     î 
î 
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Chapitre 1.6. Modifications et cessation d'activité 

Article 1.6.1, INFORMATION 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant s4 réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation {article R.512-33 du Code de l'environnement). 

Articte 4.6.2. MISE A JOUR DU DOSSIER 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'articie R.512- 

23 du Code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet. 

H pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effeciuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 

Tous les frais engagés à cette occasion son supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garanilr leur mise-en sécurité.et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

out transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'articie 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration (R.512-33 du Code de l'environnement). 

Article 4.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant (R.512-68 du Code de Fenvironnement). 

Article 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R.512-39-1 du Code de fenvironnement pour l'application des articles R.512-39-2 et 

suivants, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrét trois mois au 

moins avant celui-ci. 

La notification prévus ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour 4SSUer, dès Farrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

”. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de siockage 

de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site; 

- Ja suppression des risques d'incendie et d'axplosion ; 

- ia surveñlance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atfeinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon larticie R.512-89-2 du Code de environnement. 

CHAPITRE 1.7. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Articte 4.7.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative temitortalement compétente : 

4° Pat les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notiñés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511.1, dans un 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits acles, ce déiai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 

la fin dune périade de deux années suivant le mise en activité de l'installation.     
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Les dispositions du 2° ne sont pas non plus applicables aux décisions concemant les autorisations d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours est fé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de le déclaration de début d'exploitation tranemise par l'exploitant au préfet. 
Les tiers qui n'ont acquis où pris & bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primiives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative (L.514-5 du Code de l'environnement). É 

Chapitre 1.8, Arrètés, cireulaires, instructions applicables 

Article 1.8.1. ARRETES, CIRGULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de IR réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

= arrêté ministériel du 2 février 1098 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement sournises à eutorisation, 
- arrêté ministériel du 81 janvier 2008 modifié relatif au registre et À la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, . 

- de l'arrêté ministériel du 15 septembre 1999 relatif aux dépôts et ateliers ufisant des peroxydes organiques, 
- arrêté du 20 juin 2002 modifié relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou modifiée d'une 
puissances supérieurs à 20 MW, 

- arrêté du 30 juillet 2008 modifié relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 Mwe, 

- arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans des installations de combustion d'une Puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW auforisées ou modifiées à compter du 1° novembre 2010, 
- arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables, 
- arrêté ministériel du 28 janvier 1908 relatif la protection contre les effets de la foudre, 
- arrêté ministériel du 10 mai 1998 rolatif aux règles parasismiques, 
_ arrêté ministériel du 34 mars 1980 portant réglementation des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 
- arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
- arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et 4 la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, dé l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 
- circulaire ministérielle du 10 mai 2010 récapitulent les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques {PPRT) dans les installtions classées en application de la loi du 80 juillet 2003 

ainsi qu'aux dispositions suivantes, 

CHAPITRE 1.9. Respect des autres lénislations et réglementations 

Article 1.9.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arëté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment ls Code minier, le Code civil, le Code de l'urbanisme, le Code du travail et le Code générai des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droifs des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2, GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT     
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CHAPITRE 2.1, EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans fa conception, l'aménagement, lentretien et l'exploitation des 

installations pour : 

- limiter Ja consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

. la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que fa réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la 

santé, la salubrité publique, l'agricufture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des 

sites et des monuments, 

Article 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant éteblit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstences le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'explaitation doit se faire sous la survelliance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant uns connatepance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstallation, 

CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Articie 2.1.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'éteblissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tele que manches de fütre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. PROPRETÉ ET ÉSTHETIQUE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entreténu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion eur les voies publiques et les zones ehviénnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 

besoin. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture... Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,….). 

CHAPITRE 2.4. DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Article 2.4,4.DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement, 

Un rapport d'accident, ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de       
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l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où énvisagées pour éviter un accident où un incident similakre et pour en palller les effets à moyen ou long terme (R.512-69 du Cote de Fenvironnement). 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6, RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Article 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux Installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résuitats de vérification et registres répertoriés dans Je présent arrêté ; ces documents peuvent être informalisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour le sanvegarde des données. 
Ce dossier doit étre tenu & la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

ä 
Titre 3. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté ebrogent et remplacent celles des actes antérieurs délivrés pour l'autorisation de Fusine, à l'exception de celles de farrêté préfectoral susvisé du 5 évrier 2010 (articles 1” à Betses ännexes). 

7 - Prévention des pollutions 

Article 7 — Généralités 

Article 7.1 - Généralités - Modalités générales de surveillance 

Aïn de maîtriser les émissions des installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre un programme de survelllancs de ses émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveilance. L'exploitant adapte et actualise régulièrement la nature et ia fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses Installations et de leurs performances, 

Un contrôle des émissions portant sur un nombre de paramètres plus important que celui de l'autosurvellance peut &tre exigé par l'inspection des installations classées à des péricdicités définies par la suite. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, éventuellement de façon Mhopinée, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores ou de vibration. 
Les frais engendrés par l'ensemble de ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées les résultats des contrôles périodiques et continus selon les 
péricdicités ou délais suivants : 

- mensuelle pour les effluents liquides, 
. 3 mois après les contrôles pour les rejets atmosphériques, 
. annuelle pour le suivi des eaux souterraines, 

se annuelle pour ies déchets. 

L'exploitant transmettra À l'inspection des installations classées les résultats des contrôles périodiques et continus avant le 15 du mois suivant, accompagnés de commentalres sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives 
mises en œuvre ou envisagées et selon la forme indiquée aux annexes 3 et 4 du présent arrêté,   
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En cas de dépassement des prescriptions, l'exploitant joindra les éléments de nature à expliquer les dépassements constatés 

et précisera les mesures prises pour remédier à cette situation, Pour les rejets air, tout dépassement par rapport aux 

prescriptions sera signalé immédiatement à l'inspection des installations classées. 

L'exploïtant adressera également les résuitats des contrôles des rejets d'eau au Service de le Navigation de Strasbourg. Ce 

dernier peut également procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les rejets et à leur analyse par un laboratoire 

agréé, à ls charge de l'exploitant. : 

Article 7.2 — Généralités - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble dis site doit être maintenu en 

bon état de propreté (peinture, plantations, éngazannement, étc…). 

Article 7.3 — Généralités — Déclaration annuelle 

En application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l'exploitant adresse au préfet une déclaration annuelle des 

émissions polluantes pour les polluants visés per ce texte en cas de dépassement des seuils fixés aux annexes, Cetle 

déclaration porte notamment sur les composés organiques volatils et les gaz à elfet de serre (dioxyde de carbone, méthane et 

protoxyde d'azote) ainsi que sur les substances utilisées à plus de 10 tonnes/an visées par l'article 5 (épichlorhydrine). 

Article 8 - Air 

Article 8.1 - Air - Principes généraux 

L'exploïtant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et Pexpioitation des installations pour réduire la pollution 

de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique, 

Les conduits d'évacuation sont disposés de telle manière que ieur étanchéité puisse toujours être contrôlée en totalité, 

Article 8.2 - Air - Conditions de rejet 

Les effluents gazeux sont rejetés par des cheminées dont les caractéristiques sont calculées conformément aux fextes 

réglementaires. Les émissaires suivants respectent en particulier es condifions suivantes : 

  

  

        

Nature de l'installation Hauteur de l'exufoire {m) Vitesse d'éjection (m/s} 

nstallations de combustion : 

L Chaudière n°3 {secours} 49 9,5 

Chaudière n°4 (3 49 8,6 

Chaudière n°6 (* - 48 43,5 

k Chaudière n°6 ( 49 13,5 

k Chaudière biomasse 49 18 

Chaudière du séchoir de la biomasse 42 44 

installations de séchage : 

4 séchoir des drêches (VTPL68) 37 T4 

+ séchoir des sons DDGS (HNG63) 32 14,4 

k 4 séchoir des sons DDGS {HC100) 32 144 
  

€} Les chaudières 4, £ et 8 sont raccordées sur is même cheminée comportant 3 conduits, 

Article 8.3 - Air - Prévention des envols de poussières et matières diverses (Art 4,1 de l'arrêté ministériel du 

2 février 1998 modifié) 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et matières diverses : 

— Les voles de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, ele...) et 

convenablement nettoyées ; 
— _Jes véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation ; pour 

cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sant prévues : 

_— les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

_— des écrèns de végétation sont mis en place.     
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Des dispositions équivalentes peuvent être prises en fieu et place de celles-ci. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos bêtiments fermés, eic...) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés, À défaut, des 
dispositions particulières tant au niveau de la conception et de fa construction mplantation en fonction du vent, etc...) que de fexploitation sont mises en œuvre. Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stokage ou la puivérisation d'addftifs pour limiter les envois par temps sec. 

Article 8,4 - Air - Valeurs limites de rejot 

Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère doivent respecter les valeurs maximales suivantes avant toute dilution : 

Les seuils réglementaires applicables aux chaudières {n° à de secours, n° 4, n° 5, n° 6 et de séchage biomasse au biogaz et au gaz naturel) présentes dans les installations existantes de combustion d'une puissance comprise entre 100 et 300 MWa sont 
les sulvants : ‘ 

Paramètres en mg/Nrn? mise en service 4 Chaudières existantes (2) 
Mode Jourd 

36 1709 1700 

Poussières 50 5 50 
CO = 400 

  

Les seuils réglementaires applicables à la chaudière biomasse présente dans Pinstellation nouvelle de combustion d'une puissance supérieure où égale À 60 et inférieure à 100 MA. sont les suivants : 

nm 

200 

  

(1) Valeurs applicables jusqu'au 4% janvier 2008 aux chaudières existantes récentes (chaudières 4, 5, 6 et biogaz). 
(2) Valeurs applicables aux chaudières existantes {chaudières 3, 4, 5, 6 et biogaz) à compter du 4% janvier 2008. (3) En mode mixte, la concentration limite est définie au prorata des combustibles selon la fonuie de l'article 10 de l'errêté ministériel du 20 juin 2002 et de l'article 13 de l'arrêté ministériel du 40 Juillet 2008. 

En éès d'utéisation simultanée de plusieurs combustibles, la valeur limite d'émission est définie per la formule suivante : 

RL 
RE 

  

où: 
“VLEI ” est la valeur Jlmite d'émission correspondant à chaque combustible * 1" utilisé dans la chaudière de manière 

simultanée. Elle est définie aux articles 8.2 à 8,5 et, pour des raisons d'homogénéité, est ramenés à 3 % d'Oz eur gaz sec : 
* Pi" est la puissance délivrée par le combustible "i". 

L'huile de fusel utilisée dans la chaudière n°4 ou dans un séchoir DDGS réprésente 2 % par rapport aux autres combustibles 
(combustion par campagne). 

Le biogaz utilisé dans là chaudière du séchoir de biomasse et dans le séchoir de drêches représente 30 % par rapport aux 
autres combustibles. 

Les valeurs imites d'émission applicables aux chaudières et aux séchoirs fonctionnant au fout lourd ou à l'huile de fuset sont les suivantes : 

pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques {HAP) et les composés organiques volatils totaux à l'exclusion du 
méthane (COVNM) 

Polluants 
3 

M 10 en carbone total 
La norme NF X 43-329 la_famile des HAP : ajanthracène, 

        

      
    | 
| Î



nzo(kfluoranthène, benza 

É 
pour les métaux toxiques et leurs composés 

14 
(b}fuoranthène, benzo(a)pyrène, dibenzo(a, b}anthracène, benzo(g, h, f)pérylène, indénof1, 2, 3c}-- 

jpyrène, fluoranthéne. Au sens du présent arrêté, les HAP représentent l'ensemble des composés visés dans la norme 

F X 43-329. . 

  

Composés VLE D maNm) 
  

Cadmium (Cd), mercure (Hg) etthallium (T1) et leurs composés 
[} 
0,05 par métal et 0,1 pour la somme exprimée en {Cd + Hg + 

  

Arsenic (AS), plomb {Pb), sélénium (Se), tellure (Te) at leurs 

LOMposés 

4 exprimée en (As + Pb+ Se + Te) 

  

(5 Moyenne sur la période d'échantillonnage de trenie minutes au minimum et de huit heures au maximum. 
  

  

  

  

Mn), nickel (ND, vanadium (V), zinc (Zn) et leurs composés.   H Cu + Sn + Mn + Ni+V + Zn)   

NLE ©9 (mg/Nm) 
(Fomposés 20 <P < 100 MW F> 100 ME 
Animons (éb), chrome {Cr}, cobait (Co), étain (Sn), manganèse HO exprimée en {$b + Cr+ Co 5 exprimée en (Sb + Cr + Co+ 

Cu+Sn+Mn+Nis+V+7n) 
    (**) Moyenne sur là période d'échantilionnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum. 

Les vateurs limites d'émission applicables à là chaudière fonctionnent avec de la biomasse sont les suivantes : 

l'acide fluorhydrique et les 
pour les hydrocarbures aromatiques polycyctiques (HAP) ët les composés organiques volafils (COV), l'acide chlorhydrique, 

dioxines {article 8 de l'arrêté du.23 juillet 2010) sont les suivantes : 

Polluants 
HAP 
COV en carbone total 

10 

à 
0,1 

pour les métaux toxiques et leurs composés (articie 8 de l'arrêté du 23 juillet 2040) sont les suivantes : 

  

  

  

Composés VLE (mg/Nm°) * 
  

Cadmium (Cd), mercure (Hg) et thalium (TB : 0,05 par métal 
stD,1 pour la somme exprimés en {Cd + Hg +'Ti) 

  
et leurs composés 

Arsenic (AS), sélénium (Se), tellure (Fe) 
st leurs composés 

4 exprimée en (As + Se + Te) 
  

Plomb (Pb) et ses composés À {exprimée en Pb) 
  

Antimoine {Sb), chrome (Cr), cobalt (Co), cuivre (Cu), étain 

(Sn), mangénèse (Mn}, nickel (Ni), vanadium (V), zinc {er} 
et leurs composés   5 exprimée en (Sb + Cr + Co + Gu + Sn + Mn + Ni+V + Zn) 

    (F5 Moyenne sur la période d'échantilonnage de trente minutes au minimum sf de huit heures au maximum.   
  

Les seuls réglementaires applicables aux autres Installations émettant des effluents atmosphériques sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

      en carbone total     

Nafure de l'installation / identificafion de Concentration Flux 

l'émissaire Paramètres mg/Nm® kan 

L séchoirs au gaz naturel : Oxydes de soufre exprimés en SO: 85 2 

L  drêches (VTPLG9) _ 

L  DDGS {HNS3) Oxydes d'azote exprimés en NOz 400 6 

COV non méthaniques exprimés en 850 42: 

carbone totel 
COV spécifiques (acétaidéhyde) exprimés 20 4 

n carbone total 

Poussières 40 1 

Secteur éthanoïierie COV non méthaniques exprimés en 50 3 

fermentation — distillation — stockage) barbone total 

Sortie traitement COV fermentation COV spécifiques (acétaidéhyde) exprimés 20 15   
    

      

     



  

  
; PNA EP PRE = Nature de l instiation l'identification de Paramètres INR lun 

Séchoirs protéines et gennes 

Secteur maïs : . Oxydes de soufre exprimés en SO: 550 7 
+ séchoir protéines (SFRE100) 
+ séchoir proféines (SFRE200) 
+  séchoir germes {SFRJ100) _ i 
F  séchoir germes (SFRJ600) Poussières 40 47 ! 

  

  

  

  

  

Désembuage ouves process (VT281) Oxydes de soufre exprimés en SO: LE) 8 

Autres sources dont les installations de 
dépousslérage st autres exutoires 

(Secteur DIS : « 

F  Séchoir gluten 1 (VTQE5D) 
+ Séchoir gluten 2 (VTRDS0) 
F  Séchoir des sons DDGS (HC100) 

Secteur amidonnerie sèche : 

+ Ventilateur de relance séchoir 1 (VTSB62) 
+ Circuit refroidissement séchoir 1 (VTSCS8) L LU 
+ Circuit refroidissement séchoir 1 (VTSCH1+SF62 

  

    

Poussières 40 6 
+ Ventilateur pinipal séchoir 2 (VTSJ52) 
+ Circuit refroidissement séchoir 2 {(VTSK60) - 
+ Ventilateur principal séchoir 3 (VTTB52) ° 
+ Circuit refroidissement séchoir 8 (VTTC60) 
+ Ventilateur séchoir 1 phase sèche (VTPI82) 
+ Ventilateur refroidissement phase sèche 
KVTPJ50) 

Secteur services généraux : 

+ Reprise séchoir vibré (VTSD52) 
+ transport blomasse (VTSD55)           
  

Les valeurs en concentration s'appliquent à chacun des émissaires rejetant le même polluant, lés valeurs en flux s'appliquent à 
fa somme des émissaires rejetant le même polluant (par catégorie d’émissaires d-dessus exposée). 

Le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température E 
{273 keWins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants 
Sont rapportées aux mêmes condifions normalisées. 

Pour les installations de combustion, la teneur en oxygène sst ramenée à 3 % en volume. 

  

Les flux maximum rejetés à l'atmosphère sont les suivants : 

pour ss chaudières existantes : 

+ SOz2:120tan 
NO : 220 tfan 

* poussières : 50 tan 
-  COVNM canalisés : 15 Van 

acétaldéhyde : 2 an 

our la chaudière biomasse ; 
" $O2: 140 tan 

NOx: 175 tan 
poussières : 15 Yan 
CO : 140 tan 
HAP : 7 kg/an 
COV : 36 tfan 
acide chiorhydrique : 7 tan 
acide fluorhydrique : 3,5 tan | 
dioxines : 0,07 g/an j 
Cd, Hg, Ti et leurs composés : 85 kg/an pour chaque métal ét 70 kg/an pour la somme des trois métaux j      
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As, Se, Te et leurs composés : 700 kg/an pour la somme des trois métaux 

Pb et ses composés : 700 kg/an 
Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn et leurs composés : 3,6 Yan pour la somme des neuf métaux 

F 

Article 8.5 - Air — Surveillance des rejets 

Les effluents gazeux rejetés sont contrôlés avant foute dilution selon la fréquence suivante : 

  

Nature de l'installation / identification 
de l'émissaire 

Paramètres Périodicité 

  

Mesure en continu des paramètres (SO, NOx, O2, poussières et CO). 

Si le combustible consommé est exclusivement du gez naturel ou du 
biogaz, les exigences relatives à la surveillance des émissions de 
SO», de métaux toxiques, de HAP, de COV et de poussières ne 
s'appliquent pas. 

  

  

  

  

      +  DDGS (HN53) 

Débit 
Température (En mode gez et blogez : 2 chaudières chaque année par alternance, 

802 La chaudière n° 3 est contrôlée lors de sa rise en service. 

| Fox La mesure en continu des oxydes de soufre peut être remplacée par 

Chaudières Pousé) Une estimation journaïère des rejets basés sur la connaissance de la 
n°3, 4, 5,6) *%0 res feneuren soufre des combustibles et des paramètres de 

HAP fonctionnement de l'installation, 

. COVNM En mode mixte ou fioul ou huile de fusel : 

Métaux mesure annule des paramètres (HAP, COV et métaux) après la 
mise en route du mode mixte ou fioul ou huile de fusel, 

chaque chaudière consommant du fioul pendant plus de 30 jours 
par an fait l'oblet d'un contrôle en mode fioul, 
F contrôle trimestriel à partir du monient où le fioul est utiisé 
bendant plus de 80 jours dé suite sur l'une ou l'autre des chaudières. 

Débit 
Te ré 

Chaudière de séchage de la biomasse rat Mesure annuelle 
fau biogaz et au gaz naturel Q 

co 

Débit 
Température 

$0z Mesure en continu des paramètres 
Chaudière biomasse x 

(artiote 9 de l'arrêté du 23 juillet 2010) Poussières 

Pour les polluants concernés, une Co 
première mesure est effectuée dans les HAP 
isix mois suivant la mise en service de : à 

l'installation, puis périodiquement SEM Mesure trimestrielle 

Lonformément aux dispositions prévues x 
ci-contre. HC! 

RF Contrôle tous les deux ans 
Dioxines 
Furanes 

Séchoirs : Poussières H contrôle tous les 2 ans ({ séchoir par an) 

L  drêches (VTPLGS) NOx . 
SO SO uniquement pour séchoir drêchés)     
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Nature de installation / identification és 2 de l'émissaire Paramètres Périodicité 

Béchoirs protéines et germés : 

+ Séchoir protéines (SFRE100) Poussières 
+ Séchoir protéines (SFRE200) $04  séchoir germe et 1 séchoir protéine par an, par aliemance 
+ Séchoir germes (SFRJ100) 

-+  Sécholr germes (SFRJ500) 

Désembuage cuves process (VT281) SO JAnnueile 

Autres sources fistées à l'art. 8.4 du Le : Lrésent arrêté Poussières 25 % des points d'émissions chaque année par altemance. 

… Poussières  jAu moins un contrôle annuel si le flux dépasse 1 kgh. fAuelle que soit la source 802 JAu moins un contrôle ous les deux ans si le flux dépasse 0.5 kyh. 
Quelle que soit la source cov Annuelle           

Afin de lever les incertitudes des conclusions de l'étude d'impact sanitaire, Fexploitant : 

1. fait réaliser par un laboratoire agréé dans les six mofs après la mise en service de la chaudière blumasse des mesures à l'émission pour vérifier que les concentrations de certains composés {métaux et HAP) prises en compte dans l'évaluation des risques sanitaires sont bien inférieures aux valeurs réglementaires, 
2. présente le résuitat de l'analyse des incertitudes sur la modélisation basée sur la rose des vents de Sélestat au leu de selle de Lauterbourg, : 
8 actualise le volet sanitaire dans un délai de 9 mois après la mise en service de la chaudière biomasse, 
4. fait réaliser en parallèle des mesures visées au point 1 une surveillance de Fimpact de l'installation dans l'environnement avant (état initial) et après la mise on service de la chaudière biomasse : Cétte surveillance concerne les poussières et sera réalisée aux points où les retombées sont maximales: avent la réalisation de le campagne initiale, 
l'exploitant transmetfra pour accord à l'inspection des installations classées le protocole qui définira de manière explicite la 
méthodologie suivie pour réaliser ces campagnes de mesures. 

Suivi des appareils de mesure 

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers, selon une fréquence inférieure à la journée. Les instruments de mesure de concentrations d'oxydes de soufre, d'oxydes d'azote, de monoxyde de carbone, de poussières at d'oxygène font l'objet d'un calibrage, au moyen de mesures effectuées en parallèle avec les méthodes de référence normalisées en vigueur. 

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par les intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 
+ S0:20%; 
-  NO::20%; 
-  Poussières :30 %. : 
Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effeclives de fonctionnement de l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes d'épuration ou des 
systèmes de mesures des polluants atmosphériques, 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaïres, après soustraction de l'incertitude maximale sur les résultats de mesure définie comme suit : 
- 502: 20 % de la valeur moyenne horaire : 
-  NO,:20 % de la valeur moyenne horaire : 
- poussières : 50 % de la valeur moyenne horaire. 

Les valeurs moyennes journalières vañdées s'obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

H n'est pas tenu compie de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû être invaidées en raison de pannes où d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en continu, Le nombre de jours qui doivent être écartés 
pour des raisons de ce type doit être inférieur à 10 par an. L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet. 

Mesures en continu 

Dans le ces d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des 
mesures font apparaître simultanément que : 

- Aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté : 
- 85 % des valeurs moyennes horaires velidées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % de la valeur limite d'émission. 

j 
Î   
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Mesures discontinues 

Dane le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs limites d'émission sont 

considérées comme respectées si les résultats, déterminés conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne 

dépassent pas les valeurs limites. 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues au présent article par un organisme agréé par le 

ministre chargé des installations classées ou, si n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC} ou 

par un organisme signataire de l'accord mulflatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes 

d'accréditation {European Cooperation for Accréditation ou EA), 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux allures représentatives de fonctionnement stabilisé de 

finstsllation. La durée des mesurés sera d'au moins une demi-heure, ef chaque rmesure sera répétée au moins dois fois. 

Toutefois, il pour être dérogé à cette règle dans des conditions bien particulières ne permettant pas de respecter les durées 

de prélèvement (gaz très chargés ou très humides, etc.) ou de réaliser trois prélèvements (gaz très peu chargés 

correspondant à des concentrations inférieures à 20% de la valeur imite ou installations nécessitant des durées de 

prélèvements supérieures à deux heures, etc...) Dans ce cas, fout justificatif sera fourni dans fe rapport d'essai. 

Les conduits et cheminées d'évacuation des rejets atmosphériques sont équipés de dispositifs obturables et commodément 

accessibles permettant le prélèvement en discontinu et dans des conditions conformes aux normes françaises en vigueur, 

d'échantillons destinés à l'analyse. 

Pour lu chaudière biomasse {articles S à 43 de arrêté du 23 juillet 2010) 

Les appareils de mesure en continu sont certifiés GAL 1 selon la norme NF EN 14184. Pour les apparells déjà installés sur site, 

pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour lesquels la mesure de composants n'a pas encore éié évaluée, 

l'incertitude eur les valeurs mesurées peut être considérée transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et QAL 3 

conduisent à des résultats satisfaisants. : 

L'exploitant réalise la première procédure QAL 2 de leurs appareils de mesure en continu selon cette norme dans les six mois 

suivant la mise en service de l'installation, puis tous les cinq ans, 

De plus, l'exploitant réalise la procédure QAL 3. 

Enfin, & fait réaliser un test annuel de survellance pour chaque appareil de mesure en continu. 

Les valeurs des incerfifudes sur les résultats de mesure, exprimées par des intervalles de confiance à 95 % d'un réeuitat 

mesuré unique, ne dépassent ras les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 

_ S02:20%: 

_ NO: 20 % ; 
_ poussières : 30 % ; 
_ Cco:10%. 
Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de Finstallation. Sont 

notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonäge, de calibrage des systèmes d'épuration ou des 

systèmes de mesures des polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après soustraction de 

l'incertitude mædmaie sur les résuitats de mesure définie comme suit : 

_ 809 : 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

_ NO: 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

- poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire ; 
_ GO : 10 % de la valeur moyenne horaire. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s’obtiernent en faisant la moyenne 

des valeurs moyennes horaires validées. : 

H n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont d0 être Invalidées en 

raison de pannes où d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en conënu, 

Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 par an. L'exploïtant prend toutes les mesures 

nécessaires à cet effet. Dans l'hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an, le respect des valeurs limites 

d'émission est apprécié en appliquant les dispositions des mesures discontinues ci-dessous. 

i. Mesures en continu 

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des 

mesures font apparaître simultanément que : 

_- aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse là valeur limite fixée par le présent arrêté ;       
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_ aucune valeur moyenne joumalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 
_ 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année civile ne dépassent pas 200 % de la valeur limite 
d'émission. 

IE Mesures discontinues 

Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs Hmites d'émission sont 
considérées comme respectées si les résultats, déterminée conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne 
dépassent pas les valeurs limites. 

L'exploïtant ait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues ci-dessus par un organieme agréé par le ministre chargé des Installations classées, ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC), ou par un 
organisme signataire de l'accord muffilatérai pris dans is cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation 
{European Cooperation for Accreditation ou EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu. 
Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélêvements et d'analyses à l'émission des substances 
dans l'atmosphère. 
Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées. 

Utilisation rationnelle de l'énergie et lutte confre les gaz à effet de serre 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. N fient à la disposition de l'inspection des 
installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO). 
Lors de la réalisation du bilan de fonctionnement prévu par l'article R. 512-45 du Code de Fenvironnement, l'exploitant fait 
réaliser par une personne compétente un examen de son installation st de son mode d'exploitation visant à identifier les 
mesures qui pourraient être mises en œuvre aïn d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se bagant sur les meilleures 
techniques disponibles relatives à Futlisation rationnelle de l'énergie. Le rapport établi À la suite de cet examen est transmis à l'inspection des Installations classées, accompagné des suites que l'exploitant prévoit de Jui donner, 

Article 8.6 — Ajr - Odeurs {Art 29 de l'arrêté ministériel du 2 février 1908 modifié) 

L'exploitant prend toutes dispositions pour Hmiter les odeurs issues de ses installations. En particulier, les effluents gazèux 
odorants sont captés à la source et canalisés au maximum. 

Article 8.7 — Air Gaz à effet de serre 

L'exploitant adresse au préfet annuellement un bilan des émissions des gez à effet de sérre émis sur Fensemble du site (arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 modifié). 

Article 9 - Eau 

Article 9.1 - Eau - Prélèvements et consommation 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations afin de limiter les 
volumes d'eaux rejetées. 

L'exploitant est autorisé à prélever l'eau dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

  

            

Point de prélèvement a tan Volume annuel maximal {rm°) Usage 

7 000 . Dares don us 21 000 000 Réfroïdissement 
Nappe : forage n° 198-7-66 {n° 7) 750 mn 
Nappes : forage n° 198-7-6D {n° 2) 750 10 160 000 Repsement 
Nappe : forage n° 188-7-49 {n° 1) 350 Usage courent Nappe : forage n° 188-718 {n° &) 20 105 000 
  

Les installations de prélèvement d'eau sant munies d'un dispositif de mesure totaliseteur.     
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Les installations de l'entreprise dont le fonctionnement nécessite de l'eau ne doivent pas, du fait de leur conception ou de leur 

exploitation, permettre la pollution du réseau d'eau potable intérieur où de la nappe d'eaux souterraines par des substances 

nocives ou indésirables, à l'occasion d'un phénomène de retour d'eau, 

La réalisation de tout nouveau forage doit être portée à la connaissance du préfet du Bas-Rhin. 

Lors de le réalisation d'un forage en nappe (surveillance ou prélèvement d'eau}, toutes dispositions sont prises pour éviter de 

mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment 

par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses, 

L'exploitant surveille et entretient par la suifs les forages, de manière à garantir la protection de la ressource en eau vis à vis de 

tout risque d'introduction de pollution par l'intermédiaire des ouvrages. 

En cas de cessation d'ufilisation d'un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées pour l'obturation ou 

te comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

Les détergents et les produits de traitement de l'eau des installations de combustion {antitartres organiques, biocides, bio- 

dispersantss, aniicorrosion) pouvant entraîner des rejets de composés halogénés, toxiques ou polluants sont biodégradables 

au moins à 90 %. 

Article 8.2 - Eau - Prévention des pollutions accidentelles 

9.2.1 - Eau - Égouts et canalisations {Art 4 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié) 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou suscepübies dé Fêtre sont 

étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 

convenablement entretenues et font l'objet d'examens périvdiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Saur 

exception motivés par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits, 

et le milieu récepteur. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règies en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux positionnant les points de rejet et les points de prélèvement et un plan des égouts sont établis 

par l'exploitant, régulièrement mis à jour et datés, notamment après chaque modification notable. Hs sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 

9.2.2 - Eau - Capacités de rétention (Art. 10 de l'arrêté ministériel du 2 février 1898 modifié) 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 

Le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

… 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
_ 650% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidualres. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 

_— 50 % de la capacité totale des füts, dans le cas de liquides inflemmabies, à l'exception des lubrifiants, 

- 20% de la capacité totale des fûts, dans les aulres cas, 

— 8001 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 ! dans tous les cas. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. 

l'en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

L'exploitant s'assure que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, en particulier en veillant à 

Pévaäcuation des eaux pluviales. ‘ 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 

éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.     
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour lenvironnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnés ou assimilée, et pour les liquides inflammables, 
dans les conditions énoncées ci-dessus, 

Les équipements offiques concaurant au fonctionnement de Funité de bloéthanot seront installés à la cote minimale de 
114,68 m NN. ° 

Les fosses et cuvettes nécessaires à l'aménagement et à l'exploitation des installations de Punité de bioëthanot sont étanches 
Jusqu'à la cote minimale de 115,06 m NN au niveau supérieur. 

5.2.3 - Eau - Aire de chargement Transport Interne (Art. 10 de l'arrêté ministériel du 2 février 1098 modifié) 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rellées à des rétentions dimensionnées 
selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, eto…..). 

Le stockage et la manipulätion de produits dangereux ou polluants, sofides ou fiquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches gt aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Pour ce dernier point, un seuil surélevé par rapport au 
niveau du soi où tout disposiif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou lotaux. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés eur des aires étanches et aménagées 
pour la récupération des eaux de ruissellement. 

8.2.4 — Eau - Confinement des eaux poiluses d’extinetion d'un incendie ou provenant d’un accident 

Les installations sont équipées de 2 bassins de confinement permettant de recueillir des eaux bolluées d'un volume minimum de 670 m° et 5 060 m°, 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces bassins doivent pouvoir être actionnée en toutes 
circonstances. 
Une procédure interne de fermeture des ouvrages de rejet des eaux sera mise en place dans un délai de trois mois à compter 
de la notifcation du présent arrêté permettant en cas d'incendie ou de rejet accidentel d'isoler les réseaux du site de Fexploïtant 
d'une part des réseaux collectifs et d'autre part du milieu nattirel. 

Ces organes de coupure ainsi que la procédure interne correspondants constituent dés équipements Importants pour la 
sécurité. ls devront répondre aux dispositions de l'article 16.6 du présent arrêté, 
Les eaux ainsi collectées, lorsqu'elles sont susceptibles d'être polluées, ne doivent être rejetées au milieu récepteur qu'après 
contrôle de leur qualité ef, ai besoin, traîtement approprié, 

8.2.5 — Eau — Plan opérationnel en cas do crue 

L'exploitant met en place un plan opérationnel d'intervention en cas de crue. 

L'exploitant mettra en œuvre des mesures compensatoires à la réduction du Champ d'expansion des crues de la Sauer, Elles 
se traduiront par des travaux d'aménagement destinés à remettre en communication hydraulique Une supériicie comprise entre 
les digues du Rhin et la vois ferrée desservant l'entreprise au sud du site. La réalisation de ces mesures se fera sut la base des 
conclusions de l'étude hydraulique du SAGEECE de la Sauer. 

Article 9.3 - Eau - Conditions de rejet 

L'ensemble des effluents agueux est rejeté dans le Rhin, par l'intermédiaire de deux collecteurs privés, au point kilométrique PK 
335-834 rive gauche : 

— Le premier sert à collecter les eaux pluviales, les eaux issues de la station d'épuration interne et les eaux de 
refroidissement, 
— Le second sert à la collecte des eaux de refroidissement de l'unité de bioéthanol. 

Tout rejet d'eau de quelque nature que ce soit dans des puits perdus ou en nappe est interdit. 
Les réseaux de collecte doivent séparer les eaux pluviales et les diverses catégories d'eaux boliuées. 
La dilution des effluents est interdite.     

          l 
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9.3,1 - Eau - Conditions de rejet des eaux industrielles et sanitaires 

Les eaux sanitaires, les eaux de procédé, les eaux des zones de déchargement, les effluénis du procédé de récupération du 

gaz carbonique, les eaux pluviales de la plate forme de stockage de bois après traitement d'élimination des débris de biomasse 

et les eaux collectées en périphérie des bäfiments principaux transitenf par la station d'épuration, 

Les eaux vannes et sanitaires sont évacuées et traitées conformément au Code de la Santé Publique. 

Les eaux sont trailées par une station d'épuration biologique inteme. Les camctéristiques de l'effluent rejeté dans les 

cofecteurs précités ne dépassent pas les valeurs suivantes : - 

—  pHcompris entre 5,5et8,5, 

- température inférieure à 30°C, 
— débit maximum journalier de 9 500 m°, 

Le modification de couleur du milleu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 

400 ma Ft. Après établissement d'une corrélation avec la méthode utllisant des solutions témoins de platine-cobai, la 

modification de couleur peut, en tant que de besoin, être également déterminée à partir des densités optiques mesurées selon 

{a norme en vigueur/norme NF EN 150 7887, à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et 

correspondent à des zones d'absorption maximale. 

Caractéristiques physico-chimiques des rejets 1iquides de l'usine en sortie de stafon d'épuration sur eaux brutes non 

décantées : 
  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration maximum Flux moyen journalier rejeté | Flux moyen annuel rejeté 

MES 35 mgñ 350 kg 1480 t 

DCO 150 mpf- 125 mgñ (moyenne annuelle) 1 850 kg 800 t 

DBOs 30 mgf - 10 mgñ {moyenne annuelle) 100 kg aüt 

N global 45 mgf - 10 mgf (moyenne annuelle) 100 kg 40t 

P total 2 mgA (moyenne mensuelle) 20 kg ot 

Hydrocarbures totaux 0,1 mgñ kg 04t           
  

9.3.2 - Eau - Conditions de rejet des saux pluviales 

Un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un bassin de confinement de 2 000 m° capable de 

recueillir le premier flot des eaux pluviales, Les eaux ainsi collectées ñe peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après 

contrôle de leur qualité et si besoin traltement approprié, 

La plate forme de stockage de bois disposers d'une cuvette de rétention d'environ 400 men lisison avec la station d'épuration 

interne au site au moyen d'une pompe de relevage. 

Le réseau de collecte des eaux pluviaies est équipé de disposñifs décanteurs-déshuileurs ou dispositif d'efficacité équivalente 

adapté à la pluviométrie permettant de respecter les teneurs suivantes : 

- matières en suspension inférieure à 80 mg, 

- hydrocarbures totaux inférieure à 5 masi. 

La quelité des eaux pluviales sera contrôlée semestriellement. 

L'sptitude du réseau de collecte des eaux pluviales fait l'objet d'une vérification dans un délai inférieur à 6 mois après la mise en 

service des installations de biomasse et de production de CO2. 

9.3.3 — Eau - Conditions de rejet des eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement sont déversées au Rhin via les collecteurs décrits ci-dessus. Le débit instantané n'excède par 

6 000 m°h. La qualité de l'eau rejetée demeure identique à ta qualité de l'eau prélevée. La température est limitée à 30°C, 

Les eaux de purge des chaudière rejoignent le réseau des eaux de refroidissement, Leur volume est d'environ 1,2 mŸh. 

Aux points de purge, les caractéristiques physico-chimiques des rejets sont les suivantes :     
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Paramètres Goncentration maximale |Flux moyen journalier rejeté | Fiux moyen annuel rejeté 

AOX 0,6 mg/l 0,015 kg 0,008 t 

Fuorures 80 mgf TKkg 08t 

Suifates 2 000 mgñ 60 kg 21t 

Sulfites 20 mg 0,6 kg G,2t 

Sulfures 0,2 mgñ 6,006 kg c.002t 

Cadmium et ses compasés (1) 0,06 mg 0,0016 kg 0,0005 t 

Chrome et ses composés 0,5 mgi 0,015 kg . 0,005 t 

Cuivre et ses composés 0,6 mgÂ 0,015 kg 0,006 t 

Mercure et ses composés (1) 0,02 mg{ 00006 kg . 0,0002 t 

Nickel et ses composés 0,6 mg/l 0,015 kg 0,0051 

Plomb et ses composés 0,1 mgA 0,003 kg 0,001 

Zinc 1mgñ 0,03 kg 0,01t 

1} Pour les substances dangereuses prioritaires visées à l'annexe 9 de la directive n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadi 
pour une politique communautalre dans le domaine de l'eau, notamment pour le mercure et le cadmium, éventuellement présentes dans 
rejets de l'installation, l'exploitant présente les mesures prises permefiant de respecter les disposilions de la diréciive susvisée qui Imposel 
une suppression du réjet de ces substances dans le mûleu aquatique au plus tard à l'échéance 2021,   
  

La qualité des eaux de purge sera contrôlés semestriellement. 

Article 9.4 - Eau - Surveillance des rejets 

8.4.1 - Autosurveitlance 

L'exploïtant réalise, sur des échantillons représentatifs à la sortie de le station d'épuration, lés analyses dés paramètres 
suivants aux fréquences indiquées : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Fréquence 

pH en continu 

Température en continu 

Débit en continu 

MEST joumatière 

DCO journalière 

DBOs hebdomadaire 

Azote global moyenne hebdomadaire (journalière en cas de dépassement) 

Phosphore total journalière 

Hydrocarbures mensuelle         

Les mesures sont réalisées conformément aux normes en vigueur, à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 24 heures 
proportionnellement au débit. Ces mesures sont effectuées sur des eaux non décantées à la sortie de la station d'épuration 
interne au site. 
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L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés par l'arrêté préfectoral par un 

organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. S'i n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme 

est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau ét que le flux moyen joumalier de polluant dépasse en valeur ajoutée fune des 

valeurs suivantes : 
. 

_ 5 tj de DCO ; 

- 20 kg d'hydrocarbures : 
… 10 kgñi de chrome, cuivre, étain, manganèse, nickel et plomb, et leurs composés {exprimés en Cr + Cu + Sn + Mn + Ni 

+ Pb); 
: 

- 0,1 kg d'arsenic, cadmium et mercure, et leurs composés (exprimés en As + Cd + Hg), 

L'expioitant réalise ou fait réaliser des prélèvements en aval de son rejet dans le milieu naturel en s'assurant qu y a un bon 

mélange de son effluent avec les eaux du cours d’eau et fait des mesures des différents polluants rejetés en quantité notable, à 

savoir la DCO par son installation à une fréquence au moins mensuelle. 

Pour les rejets de substances susceptibles de s’accumuler dans l'environnement, l'exploitant réalise ou fait réaliser au moins 

une fois par an des prélèvements et des mesures dans les sédiments, la flore et la faune aquatique. 

L'exploitant réalise, pendant les périodes de rejet de l'installation, une mesure hebdomadaire de la température et une mesure 

mensuelle de l'oxygène dissous : 
_ à l'amont des points de prélèvement ; 

- à l'aval des points de rejet. 

L'emplacement des points de mesure n'est pas influencé par une éventuelle recirculation de tout ou partie des eaux rejetées. 

En fonctionnement normal, la mesure amont de température peut être remplacée par une mesure en continu à l'entrée du 

condenseur. La mesure aval de température peut être remplacée par une estimation par calcul, 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un bilan du fonctionnement de la station d'épuration et 

des rejets dans le milieu récepteur. 
9.4.2 - Contrôle 

L'explolfant réalise, sur des échantillons représentatifs, les analyses des paramètres suivants non visés dans l'autosurveillance 

aux fréquences indiquées dans le but de s'assurer que des substances n'échappent pas à la surveillance : 

  

  

  

  

Paramètres Fréquence 

Composés organc-halogénés adsorbables {AOX) ie 

uniquement 
pendant la période 

Phénois de fonctlonnement 
au fioul lourd, 

Méteux (aluminium, cadmlum, chrorne, cuivre, fer, manganèse, mercure, nickel plomb st zinc}         

L'exploitant réalise en continu les mesures du carbone organique total (COT) sur les rejets des eaux de refroidissement, 

Article 9,5 - EAU - Surveillance des effets sur Penvironnement 

9.5.1 - Surveillance des eaux souterraines 

9.5.1.1- Autosurveillance 

Définition du réseau de surveillance 
Le réseau de survelllance se compose des ouvrages suivants : 

  

N°BSS de l'ouvrage Localisation par rapport au site (amont ou aval) Profondeur de l'ouvrage 
  

01997X0080 Amont 10m 

01297X0057 Amont 10m 
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01997X0061 Amont 0m 
01986*X0170 Aval 19m 
01697X0053 Aval 18m         
  

Programme de surveillance 

Les prélèvements, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau doivent être effectués conformément aux. méthodes normalisées en vigueur, 

Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de comparer les résultats aux normes de potabilité en vigueur. 

L'exploitant fait analyser les paramètres suivants, avec les fréquences associées suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

            

N°BSS de l'ouvrage Fréquence des analyses | Paramètre 

pH 

o1907X0060 Senductivité 01997X0057 Semestrielle, Nitrates 
01997X0061 à savoir lors de la période des hautes! Ammonium 
01996X0170 eaux et celle des basses eaux Phos, 
01897X00853 phates 

DCO 

Hydrocarbures totaux 

Suivi piézométrique 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées de manière à pouvoir tracer la tarte plézométrique des eaux souterraines du site. Le niveau plézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chague campagne d'analyse. 

Pour chaque campagne d'analyses réalisée, l'exploitant joint aux résultats me carte des courbes isopièzes à la date des prélévèments, avec une localisation des piézomètres. 

Les résultats des analyses et les bilans sont envoyés à la DREAL Alsace Par courrier, 

Un rapport de synthèse rendant compte de l'évolution du niveau de la nappe et de la teneur des eaux souterraines. en ces divers composés et éléments sera transmis tous les ans à l'inspection des installations classées ainsi qu'au B.RG.M. Les résultats d'analyse sont à interpréter au regard du Cote de la santé publique. 

L'exploitant s'assure du maintien en bon état du réseau de surveillance des eaux superfiGelles ét souterraines sur son site et prend les dispositions nécessaires pour permettre des prélèvéments aux différents points prévus, notamment en protégeant les ouvrages de foute agression et en veillant à les laisser accessibles en permanence pour fout contrôle à l'intérieur de 
Fétablissement. 

Article 10 - Déchets 

Article 40.1 - Déchets - Principes généraux 

L'exploitant s'attache à réduire le flux de production de déchets de son établissement. 1 organise la collecte et l'élimination de ses différents déchets en respectant les dispositions réglementaires en vigueur {livre V, titre IV du Code de FEnvironnement), 
ainsi que les prescriptions du présent arrété. 

L'exploitant s'assure que toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de l'installation sont prises pour permettre une bonne gestion des saus-produits et déchets issus de ses activités, selon es meilleures techniques disponibles en s’appuyant sur le document de référence. 

Les sous-produifs et déchets issus de Ja combustion (cendres volantes, cendres de foyer, gypses de désuffuration, mâchefers, résidus d'épuration des fumées, etc.) sont comptabilisés et stockés séparément, sauf si la filère de Valorisation est unique. 

Le stockage et le transport de ces sous-produits et déchets se fait dans des conitions évitant tout risque de pollution et de nuisances (prévention des envois, des odeurs, des lessivages par les eaux de pluie, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines ou d'une infiltration dans le sol, etc.) pour les populations et l'environnement. 
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Les sous-produits et déchets issus de la combustion (résidus d'épuration des fumées...) sont, lorsque la possibilité technique 

existe, valorisés, en tenant compte de leurs caractéristiques et des possibilités du marché (ciment, béton, travaux routiers, 

comblement, remblai..). 

Suivant la nature des combustibles et des cendres, les cendres peuvent être valorisées par retour au so! dans Île cadre d'un 

plan d'épandage. Elles peuvent aussi être mises sur le marché en application des dispositions des arficles L. 256.1 à L. 255-11 

du Code rural applicables aux matières fertiisantes : elles disposent aiors d'une homologation, d'une sutorisation provisoire de 

vente ou d'une autorisation de distribution pour expérimentation, ou sont conformes à une norme d'application obligatoire. 

L'exploitant est en mesure de justifier l'éliminafion ou là valorisation de tous les sous-produits et déchets qu'il produit à 

l'inspection des installations classées. I foumit annuellement à l'inspection des installations classées un bilan des opérations de 

valorisation et d'élimination. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantiés suivantes ‘ 

- déchets industriels banals en mélange ellant en déchatge : 300 tonnes par an, 

- déchets industriels banals valorisés : 4600 tonnes par an, 

- déchets métalliques et ferrailles recyclés : 120 tonnes per an, . 

- déchets issus de la chaudilère biomasse allant en épandage (les fines pouvant aller dans une autre filière de 

valorisation) © 
. 4 500 tonnes de cendres mächefers par an, 
=. 4 500 tonnes de cendres fines par an, 

- déchets verts et cellulose valorisés-en compostage : 300 tonnes par an, 

- déchets spéciaux (catalyseurs, absorbants, huiles usées) : 300 rm par an. 

Article 40.2 - Déchets - Collecte et stockage des déchets 

L'expioïtant met en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de manière à séparer les différentes 

catégories de déchets : 

- les déchets banals composés dé papiers, bois, cartons, etc... non souillés doivent être valorisés ou être traités 

comme les déchets ménagers et assimilés ; 

. les déchets dangereux définis par le décret 2007-1487 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la parte 

réglementaire du Code de l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code qui déivent faire objet de 

träitement particulier. 

Le stockage des déchets dans l'établissement avant élimination se faït dans des installations convenablement enirétenues et 

dont le conception et l'exploitation garantissent la prévention des pollutiôns, des risques et des odeurs. Les stockages des 

déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réallsés sur dès aires étanches et aménagées pour la récupération 

des eaux de ruissellement 

Article 40.3 - Déchets - Élimination des déchets 

Toute mise en dépôt à titre définitif des déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Toute incinération à l'air bre de déchets de quelque nature que ce soît est interdite, 

L'exploitant justifie le caractère ultime au sens de l'article L 541-24 du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 2007-1487 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du Cods 

de l'environnement êt modifiant certaines autres dispositions de ce code qui doivent être valorisés par réemploi, recyclage ou 

toute autre action visant à obtenir des matériaux réutllisables ou de Fénergie. 

L'élimination des déchets à Pextérieur de l'établissement où de ses dépendances, doit être effectuée dans des installations 

régulièrement autorisées à cet effet au titre du titre 1” du livre V du Code de l'Environnement. L'exploitant doit pouvoir en 

justifier Pélimination. 

Chaque lat de déchets dangereux expédié vers Féliminateur doit être accompagné du bordereau de suivl établi en application 

de l'arrêté ministériel du 20 Juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. Les 

opérations de transport de déchets doivent respecier les dispositions du décret 2007-4487 du 12 octobre 2007 relaüf au livre V 

de la partie réglernentaire du Code de l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce Code qui concement le 

transport par route, le négoce et le courtage de déchets. En particulier, l'exploitant tient à jour la liste des transporteurs agréés 

qu'i uflise. 
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Les huiles usagées sont éfiminées conformément au décrei 2007-1457 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du Code de Fenvironnement et modifiant certaines autres dispositions de ce Code qui concement l'élimination des huiles usagées. 

Article 10.4 - Déchets - Contrôle des déchets 

Conformément à laricle 2 du décret 2007-1457 du 42 octobre 2007 relatif au jivre V de la parte réglementaire du Code de Fenvironnement et modifiant certaines autres dispositions dé ce Code qui concernent le contrôle des circuits de traïtemient des déchets, les déchets dangereux et ls déchets autres que dangereux ou radiostifs, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installafions classées, un registre chronologique de la production, de l'expédition des déchets, L'arrêté du 7 juiliet 2005 fixe les informations devent être contenues dans ces régisies. Ces registres doivent être conservés au moins cinq ans, 

Article 10.5 - Déchets - Épandage 

L'épandage de déchets ou effluents, en particulier le Lyssol B etles cendres, sur ou dans les sois agricoles, doit respecter les règles définies par les articles 38 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1988 modifié et par l'arrêté préfecioraf interdépartemental du 17 février 2005 relatif au 379 programme d'action à mettre en œuvre en vue de la proféciion des eaux contre la pollution par les niträtes d'origine agricole, ainsi que les textes ultérieurs correspondants. 

10.6.1 - Épandage - Origine des déchets épandabies 

Le Lyssoi B et les cendres à épandre sont constitués exclusivement de sous-prodults provenant uniquement du site. Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu, 

Les principaux sous-produits sur sec constituant le Lyssol É sont les suivants : 

- boues minérales 2,54, 

- terres de fitrations 6,5 tj, 
- biomasse de station d'épuration 5 tj. 

Les sous-produifs susmentionnés, à l'exclusion de toute autre catégorie de déchets, sont mélangés et stabiisés par cheulage et séchage en vue de leur valorisation par épandage en agricuiture. 

Ce mélange ast désigné « Lyssol B ». 

Tout changement ou incident au niveau des procédés de fabrication susceptible de modifier ou d'altérer ja quafñté des produite à épandre est porté à la connalssance de l'inspection des installations classées. è 

Les cendres (mâchefers et fines) provenant de la chaudière biomasse peuvent être valorisées en épandage agricole. 

10.5.2 - Épandage - Quantité maximale épandue chaque année 

La quantité maximale de Lyssoi B provenant de l'installation et épandue chaque année est de : 
- 14000 tonnes exprimées en matières humides, 
- 9 800 tonnes exprimées en matières sèches. 

La quantité moyenne de cendres épandues chaque année sera de 3 000 t exprimées en matières sèches, 

10.83 - Épandage - Qualité des déchets à épandre 

10.5.3.1 - Étude préalable 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 38 de l'arrêté ministériel du 02/02/08, qui devra montrer en particulier linnocuité (dans les conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitude des sois à es recevoir. 

10,5,3.2 - Caractéristiques des déchets à épandre 

La qualité minimale du Lyssol B et des cendres répond aux prescriptions énoncées par l'article 38-1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié.              
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10.5.3.3 - Éléments indésirables 

Les constituants du Lyssol E et des cendres ne présentent pas d'élément indésirable autre que ceux Hstés à l'annexe Vita de 

Parrêté ministériel du 2 février 1908 modifié et d'agents pathogènes. 

40.54 - Épandage - Programme prévisionnel annuel d'épandage 

Le programme prévisionnel d'épandage prévu à l'article 41.1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1988 modifié est transmis au 

Préfet un mois au plus tard avant le début des opérations d'épandage. Toute modification apportée au plan d'épandage 

prévisionnel doit être portée à Ja connaissance de l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais, 

46.5.6 - Épandage - Conditions de l'épandage 

10.5.5.1 - Contrats 

Les opérations d'épandage feront l'objet de contrats : 

- entre le producteur du Lyssol B et des cendres et le prestataire réalisent l'opération d'épandage, 

- entre le producteur du Lyssoi B et des cendres et les agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun et la durée. 

10.5,5.2 - Interdictions d'épandage 

Les interdictions sont définies par les articles 37-II de l'arrêté ministériel du 2 février 1908 modifié et les dispositions de l'arrêté 

préfectoral interdépartemental du 17 février 2005. 

40.5.5,3 - Dispositif d'entreposage et dépôts femporaires 

10.5.5.4 - Bilan annuel 

La cahier d'épandage est mis à la disposition de l'inspection des installations ctassées. 

Chaque année, un bilan complet de l'épandage est dressé. Ce bilan saus forme de suivi agronomique comprend les quantités 

de déchets, de ferisants, de métaux lourds, ele... épandues par parcelle ou groupe de parcelles. H prend également en 

compte l'évolution de la qualité des sols. Ce bilan annuel fera l'objet d'une présentation auprès des services chargés des 

conîrôtes et des différents partenaires convérnés par l'épandage. 

40.5.6 - Épandage - Surveillance des sols 

Le Lyssol B et des cendres sont analysés annuellement où lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont 

susceptibles de modifier leur qualité, en particulier ieur teneur er éléments-iraces métalliques et composés organiques, 

conformément à l'arücle 41-13" de Farrêté ministériel du 2 février 1008 modifié. 

La surveillance des sols est effectuée dans le cadre du bilan annuel. 

10.8.7 - Épandage - Information 

Préalablement à toute opération d'épandage, une information des élus locaux, des collectivités concemées, de la mission 

boues au SATESA du Bas-Rhin ainsi que, le cas échéant, de la Mission de Recyclage Agricole des Déchets du Haut-Rhin est 

Articie 41-11 

Article 42 — Bruit et vibrations : 

Article 42,1 - Bruit et vibrations - Principes généraux 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 4997 relatif à [a limitetion des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du tre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

28 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont applicables. 
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Article 42.2 Brult et vibrations - Valeurs limites 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci 
dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit amblant existant dans les Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la période aflant 
Zones à émergence réglementée période allant de 7hä22h, sauf | de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et 

(incluant le bruit de l'établissement) dinenches et jours fériés jours fériés 
supérieur à 35 dB4a et inférieur ou égal à 45 6 dE 4 dep 

dBra 

supérieur à 46 dB 5 dBy 3 dB           

De manière à assurer le respect des valeurs d'émergence admissible définies précédemment, les niveaux limites de bruit ne 
doivent pas dépasser en lits de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée 

  

    
. Périorie de jour Période de nuit Neo enae inite acmiseible Allan de 7 h à 22 h, allant de 22 h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {sinsi que dimanches et jours fériés) 
N°4, 2,8, 4 66 dB 55 dBes)       
  

Articie 12.3 - Bruit et vibrations - Contrôles 

Un contrôle de le situation scoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations, puis tous les cinq ans, par un organisme ou une personne qualifiés. Ce contrôle sera efféctué per référence au 
plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra 
demander. 

L'exploitant fera réaliser par un organisme qualifié, dans un délai de six mols à compter de la date de mise en service des installations, un contrôle de la situation acoustique, afin de vérifier la conformité en particulier au point de mesure B identifié 
dans l'étude acoustique. À défaut, l'organisme déterminera les sources sonores devant être traitées Pour résorber les nuisancss sonores occaslonnées au voisinage ét l'exploitant prendra les mesures correspondantes. 

B — Dispositions relatives à la sécurité 

Article 43 - Dispositions générales 

Afin d'en contrôler l'accès, l'établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante. Une surveillance de l'établissement 
est assurée, soif par un gardiennage, soit par des rondes de surveillance ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes. L'exploitant établit une consigne quant à la survelllance de son établissement, 

L'établissément disposera d'un éclairage noctume de sécurité sur Pensemble du site. 

L'établissement est souris aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à te prévention des accidents 
majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité} et relevant d'une rubrique figurant en colonne de gauche du tableau de 
Fannexe | de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié ou d'une rubrique visant une installation de l'établissement figurant sur 
la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du Cote de l'Environnement. 1! tient le préfet informé du résultat de ce recensement selon lès modalités fixées à l'article 10 de l'arrêté susvisé, 

L'exploitant définit une polifique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les objectifs, les orientations et les 
moyens pour l'application de cette politique. Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans 
l'étude de dangers, L'exploïtant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents 
majeurs, . 

Tout au long de la vie de l'installation, l'exploitant veille à l'application de la poiique de prévention des accidents majeurs et 
s'assure du maintien du niveau de maîtrise du risque. L'exploitant décrit la politique de prévention des accidents majeurs dans 
un document maintenu à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.     
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L'exploitant tient à jour son étude des dangers et procède aux révisions quinquennales. 

Article 14 — Définition des zones de dangers 

L'exploitant détermine les zones de risque incendie, de risque explosion et de risque toxique de son établissement, Ces zones 

sonf reportées sur un plan qui est tenu régulièrement à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits 

présents mêms occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement. 

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est suscepäble 

d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de le nature des substances solides, fiquides où 

gazeuses mises en œuvre où stockées, ° 

Les zones de risque toxique sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère toxique est susceptible d'apparaître. 

Ces risques sont signalés sur Ie sité aux abords des zones concemées. 

Article 45 — Conception générale des installations 

Les bâtiments, locaux, appareils sont conçus, disposés st aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 

sinistre. 

En particulier, les mesures suivantes doivent être retenues. 

Article 45.1 — Conception générale - Règles de construction 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques de résistance et de réaction au feu ainsi 

qu'à la surpression liée à une explosion {parois coupe-feu, couverture, sois et planchers hauts incbmbustibles, portes pare 

flamme, évents, zone de faiblesse, etc...) adaptés aux risques encourus. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie doit pouvoir s'effectuer d'une manière efficace. L'ouverture de 

ces équinements doit en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, Les dispositifs de commande sont reportés près 

des accès et doivent être facilement repérables et aisément accessibles. L'alimentation électrique des extracteurs de 

désenfmage doit être secourue. 

Les salles de tommande:at de contrôle sont conçues de façon à ce que lors d'un accident, le personnel puisse prendre en 

sécurité les mesures permettant d'organiser l'intervention nécessaire el de Émiter l'ampleur du sinistre. 

L'exploitant doit tenir à 1a disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs llés aux éléments de construction 

et de déserfumage retenus, ainsi que ceux liés à ls conception des salles de commande et de contrôle au regard des objectifs 

de sécurité. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, fes locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 

formation d'une atmosphère explosible ou nocive, Sauf contre-ndication, la ventilation doit être assurée en permanence, y 

compris en cas d'arrêt des équipements, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation. 

Article 15.2 — Conception générale - Règles d'aménagement 

À l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, entretenues en bon état et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fe les règles de ciroulation et de stationnement applicables à 

Pintérieur de son établissement. 

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pout les véhicules en attente, en dehors des 

zones dangereuses. 

Les bêtiments et dépôts sont facilement accessibles par les services de secours qui doivent pouvoir faire évoluer sans difficulté 

leurs engins. En particulier, les chaussées présentent en permanence une largeur libre de 4 m minimum, la hauteur sous voûte 

est de 3,5 m minimum. Chaque bâtiment présente au minimum une façade accessible aux engins de secours avec des bales 

accessibles à chacun des niveaux occupés. 

Les installations doivent être aménagées et signalées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 

opposées. L'emplacement des issues doit offnir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes dolvent 

s'ouvrir vers l'exlérieur et pouvoir étre manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès à ces issues est balisé. 

Les installations électriques sont adaptées aux zones de danger définies à l'arlicle 14 et conformes aux réglementations en 

vigueur. Elles sont entretenues en bon état et périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à larlicie 55 du décret 88-1056 du 
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14 novembre 1888 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants 
électriques est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des établissements réglementés au titre de la législation des Installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion est également applicable. 

Les installations classées en zone ATEX font l'objet d'une évaluation de la conformité de leurs équipements par rapport à cet 
arrêté. 

Des interrupteurs généraux, bien signalés et faciles d'accès équipent chaque bâtiment, ainsi qu'un éclairage de sécurité. 

Article 15.3 — Conception générale - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de Charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité 
ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivantes sont notamment appliquées : 

È linitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs, 
- utilisation lorsque cela est possible d'addififs antistatiques, 
- limitation de Fusage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 
- continuité électique et mise à la terme des éléments conducteurs constituent installation ou utifisés oueges in pour son exploitation {éléments de construction, conduits, apparelllages, supporte, réservoirs mobiles, 
outillages, etc...) 

Article 15.4 - Conception générale - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1968 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées est applicable, 

L'exploïtent dispose d'un système d'alerte sur le risque local et imminent de chute de la foudre. Une consigne de sécurité est 
spécifique à ce risque sur les installations. 

Article 16.6 - Conception générale - Équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la 
sécurité . 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité. (IPS) des 
Installations, c'est-à-dire ceux dont le dysfonctionnement les placerait en situation dangereuse ou susceptible de le devenir, en 
fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire au en situation accidentelle. 

Cette liste comprend au minimum fes équipements qui participent aux mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude 
dangers, notamment : 

  

  

  

Fons e prod aise : dispositif de sécurisation au dépotage des produits chimiques et prise d’échantillon avan 
chimiques dépotagé pour klentification, 

F tenue du sarcophage, 
Installation de chiore k détection des vapeurs de chlore et alarme, 

F mise en œuvre de mesures d'urgence formalisées dans le POI. 

r moyens de protection individuels {4 scaphandres) 

Réfrigération à l'ammoniac | disposiif de mise en sécurité automatique des installations et alarme en cas de 
‘ k'émission accidentélle d'ammoniac dans le local conformément aux dispositions de l'article 16-1 

du présent arrêté 
  

installations de fabrication, del Lréthanot dispositifs de mise en sécurité automatique en cas d'émission accidentelle de vapeurs] 

        
stockage, moyens d'inérfagé des réservoirs de sfockage, etdechergement | arrêts d'urgence, ° 

du bio éthanol moyens incendie (déluge, sprinklage, canons à mousse, elc...), 
Stockage de la biomasse | moyens Incendie (groupe Diesel, canons, etc... 
  

L'exploitant s'assure que ces mesures de maîtrise des risques sont et demeurent conformes aux critères de l'article 4 de Farrêté 
ministériel du 28 septembre 2006 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études des dangers des installations 
classées soumises à autorisation :   

  
  

          ; 
Î 
Î 
î | 

; 
;
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« Pour être prises en compte dans l'évaluation de la probabilité, les mesures de maîtrise des risques doivent être efficaces, 

avoir une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des évènements à maïtriser, êire testées el maintenues de 

façon à garantir la pérennité » 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 

Les appareils de mesure ou d'alarme des paramètres IPS figurent à le liste des équipements IPS. 

Les équipements IPS sont de conception éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité sont 

connus de l'exploitant, Pour le moins, leurs défaillances électroniques sont alarmées, et leur alimentation électrique et en utilité 

secourve sauf parade de sécurité équivalente. L'exploitant détermine ceux des équipements devant disposer d'une alimentation 

permanente. Ils sont conçus pour être testés périodiquement, en tout ou parle, sauf impossibilité technique justifiée par des 

motifs de sécurité. ls doivent résister aux agressions internes et extèmes. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement, selon des procédures écrites. 

Article 45.6 —- Conception générale - Règles d'exploitation st consignes 

Toutes substances ou prépérations dangereuses entrant ou sortant de l'établissement sont soumises aux prescriptions 

réglementaires d'étiquetage et d'emballage. Ces identifications doivent être clairement apparentes. 

Lors des chargements st déchargements des péniches des matières premières et des produits finis, des mesures spécifiques 

sont mises en œuvre. ‘ 
Les siockages vrac et les zones de siockages en füis et conteneurs, les stockages de produits intermédiaires sont clalrement 

identifiés avec des ceracières lisibles et indélébiles. S'E y à lieu, lee symboles de danger définis par Farrêté du 20 avril 4984 

relatif & le déclaration, fa classification, l'emballage et l'éfiquetage des substances où aux rêglements relatifs au transport de 

matières dangereuses sont malérialisés. 

L'exploitant tient à jour la localisation précise et la nature des produits stockés, ainsi que linfomation sur les quantités 

présentes et dispose des fiches de données de sécurité des produits prévus à Particle R 231-538 du Code du fravai. ‘ 

Toute intervention de maintenance dans les zones de danger fait l'objet d'un permis de travail. Des mesures formalisées ef 

appropriées sont mises en œuvre pour intervenir dans les installations de fabrication, de stockage, de transfert et de 

chargément de Féthanol. 

Dans les zones de risque incendie, les flammes à l'air libre et les appareils susceptibles de produire des étincelles sont interdits, 

hormis délivrance d'un "permis de feu”, signé par l'exploitant ou son représentant. 

Sans préudics des dispositions du Code du travail, l'exploitant établit les consignes d’exploïtation des différentes installations 

présentes sur le site. Ces consignes fixent le comportement à obseiver dans l'enceinte de l'usine par l8 personnel et les 

personnes présentes (visiteurs, personnel d'entreprises extérieures, etc...). L'exploitant s'assure fréquemment de la bonne 

connaissance de ces consignes par son personnel. ll s'assure également que celles-ci ont bien été communiquées en fant que 

de besoin aux personñés extérieures venant à être présentes sur le site. 

En particulier : 

- . Les installations présentant des risques ont des consignes écrites, éventuellernent affichées. Celles-ci comporient 

la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normals, dans fes périodes transitoires, en période d'arrêt ou lors de la 

remise en fonctionnement après des travaux de modification ou d'entretien, ainsi que les dispositions à prendre en cas de 

fonctionnement dégradé, d'activation d'alarme, de fuite de canalisation ou récipient contenant des substances dangereuses ou 

actives. - 

. Les tuyauteries susceptibles de contenir du gaz doivent faire l'objet d'une consigne de vérification périodique. 

- Toutes los consignes de sécurité que le personnel doit respecter, en particulier pour la mise en œuvre des 

moyens d'intervention, l'évacuation et l'appel aux secours extérieurs, sont efichées. 

Ges consignes sont compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs, établi conjointement avec la Direction 

départementale des services d'incendie et de secours du Bas-Rhin. 

Le personnel est formé à l'utilisation des équipements qui Iti sont confiés et des matériels de iuité contre l'incendie, Des 

exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent avoir Heu tous les 12 mois, les observations auxquelles îls 

peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des ateliers est limitée à la quantité nécessaire devant être 

mis en œuvre durant un cycle de production. 

FT
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Article 15.7 - PROTECTION CONTRE LES RISQUES DE SEISME 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 et sa circulaire d'application sont applicables aux installations classées visées par le présent arrêté, 

Article 16 — Sécurité incendie 

Article 16,1 - Sécurité incendie - Détection et alarme 

Les locaux cumportant des risques d'incendie ou d'explosion sont éauipés d'un réseau adapté aux risques encourus permétiant la détection précoce d'une atmosphère explosive ou d'un sinistre. 

Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperie, caniveaux, point bas des cuveties) seront équipées de détecteurs de vapeurs avec report d'alarme au bureau de réception ou au poste de commande, 

Tout déclenchement du réseau de détection entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un point spécialisé à l'intérieur de l'établissement (salles de contrôles et poste de garde, elc...) ou à l'extérieur (société de gardiennage par exémple). 

L'installation de réfrigération à l'ammantac sera équipée de détecteurs donnant trois niveaux d'alarme en Cas de füñts : 

. 20 ppm destiné à la protection du personnel dans l'unité de production du CO2, 
— - 500 ppm destiné à : 
_ lalerte, 
- conserver le débit de ventilation du local à 10 600 m°, 
— la mise en service d'un rideau d'eau au niveau de l'extraction d'air du locai, 
_ 1 000 ppm destiné à mettre l'installation d'ammoniac à l'arrêt et on sécurité ; la ventilation du local sst maintenue à 16 006 m°'A. 

La production ainsi que le dépôt de gaz carbanique disposeront des équipements de sécurité suivants : 

_ 3 détecteurs de gaz au niveau du stockage de COZ {trois citernes de 350 tonnes chacune}, 
_ 2 détecteurs dans le focal de fiquéfaction-purification du gez, 
…. contrôle de la limitation du débit de transfert (chargement des camions), 
_ déclenchement de l'alerte à 0,5% de CO2, 
- arrêt du chargement à 3% de CO2, 
_ arrêt de la production sn cas de décienchement simuitené de 2 détecteurs. 

Article 16.2 - Sécurité incendie - Moyens de lutfs contre l'incendie 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contré l'incendie, adaptés aux risques, conformes aux réglementations en vigueur et entretenus en bon état te fonctionnement. Les moyens sont à minima ceux présentés dans l'étudé des dangers. 

L'exploñant doit tenir à la disposition de Finspection des installations classées les justificatifs des moyens retenus dans cet arficie. 

46.2.1 - Ressources incendie 

Les ressources en eau doivent permette d'alimenter avec un débit de 4 000 m°n pendant au moins 2 heures les moyens d'intervention ci-dessous énoncés et les moyens mobiles mis en œuvre le cas échéant par le service de secours et d'incendie, y compris en période de gel. Ces ressources sont secourues. 

Des aménagements identifiés, repérés et dégagés en toutes circonstances sont prévus : 
- eu niveau de la darse pour mettre en œuvre les dispositifs d'aspiration des engins des sapeurs pompiers en cas de défaillance des moyens de pompage, . 
- sur le sie pour assurer la production de solution moussante par les moyens de secours externes. 

Ces ressources comprennent : 

- 54 poteaux incendie normalisés ou canons, à moins de 150 mètres des installations, 
- 1 réserve d'eau de 2 006 m°, alimentée en eau de nappe, aménagée et équipée pour permettre un accès et une mise en œuvre aisée des moyens du service de secours. 
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Le réséau incendie est maillé et sectionnable tant en ce qui concerne l'eau de protection que la solution moussante, 

Un dispositif de pompage placé en aval de là réserve eau incendie assure le débit et la pression nécessaire permettant 

d'alimenter des poteaux d'incendie normalisés, des robinets d'incendie armés, des prises d'eau ains| que de tout autre matériel 

fixe ou mobile situé à l'extérieur des bâtiments. 

L'ensemble du réseau doit pouvoir fonctionner en toutes circonstances (période de gel, etc... 

16.2.2 - Moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention sur le site se composent notamment : 

- de colonnes sèches près des séchoirs, des bâtiments en hauteur, des silos et cellules de stockage, 

d'un réseau de robinets d'incendie armés (RIA} dans les atellers de production et le magasin de stockage de 

produits finis, 

- d'extincteurs judicieusement répartis à l'intérieur dans l'établissement, 

. d'un canon à eau de 270 mi°/h, 
- de deux rideaux d'eau mobiles, 
- de tuyaux et lances, 

- d'un véhicule d'intervention équipé, 
- de tenues de feu individuelles, 

- d'appareils respiratoires isolants. ‘ 

L'exploitant s'assure régulièrement du bon fonctionnement de ses moyens d'intervention « incendie » et « toxique » (dates de 

validité des moyens, efc...). 1 consigne dans un registre ou document tenu à la disposition de l'inspection l'ensemble de ses 

actions de maïntenance et de suivi. 

46.3 - Mesures spécifiques portant sur les installations de fabrication, de stockage et de chargement de 

Péthanol 

Les installations de production de l'éthanol, de transfert et de chargement sont protégées per de moyens d'intervention et de 

lutte contre Fincendie (déluge, sprinklers et canons à mousse). 

Les couronnes d'arrosage fikes des réservoirs de stockage de l'éthanol doivent permettre l'arosage à l'eau et le déversement 

* de solution moussente. Elles sont alimentées séparément depuls l'extérieur de la cuvette. Le déclenchement des couronnes 

d'arrosage est ssservi à une détection flamme et peut ëtre commandé par une personne responsable et formée, Le 

déclenchement des déversoirs est commandé manuellement depuis le local incendie. 

Le débit et la pression du réseau incendig sont assurés par plusieurs moyens de pompäge propres à l'établissement, Les 

moyens de pompage doivent pouvoir étre démarrés du local. 

Les moyens de pompage actionnés par des moteurs électriques doivent pouvoir être alimentés par une autre source 

d'électricité distincte et indépendante. Cette source est régulièrement testée et fait Fobjet d'une maintenance permettant un 

fenctionnement fable. Cet équipement est classé “équipement important pour la sécurité” {IPS) et soumis aux dispositions dé 

l'article 16,6 du présent arrêté. 

46.3.1 - Ressources en eau ef en émuliseur 

L'exploitant dispose d'un débit minimum d'eau incendie sur san site, compte tenu : 

- des dispositions de la circulaire du 8 juillet 1990 relative aux moyens de lufte contre l'incendie dans les dépôts 

anciens de liquides inflammables, 

- de l'avis du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) du Bas-Rhin du 28 mai 2007, 

- des dispositions de la ciroulaire du 6 mai 1909 relative à l'extinction des feux de liquides infammables. 

Ce débit ainsi défini est principalement assuré par les moyens de pompage du site et des réserves en eau et en émulseur tels 

que décrits dans l'étude des dangers. 

L'expioltant dispose : 

- d'une réserve de 15 m° d'émulseur fimogène de classe 1 (dosage à 3%) compatible avec les liquides polaires, 

- d'un stock supplémentaire de 5 m° d'émulseur opérationnel en moins d'une heure. 

L'exploitant devra s'essurer de réunir le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux susceptibles de se produire dans ses 

installations {unité de distillation et déshydratation, réservoirs de stockage de Y'éthanol et des postes de chargement) grâce à 

des moyens propres précisés dans le plan d'opération interne établl en liaison avec les Services de lutte contre l'incendie. Les 

moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne la réserve d'émulseur et sa mise en œuvre, devront permettre : 

F1 
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- l'attaque à la mousse du feu du plus grand réservoir (bacs déduits) avec un laux d'application réduit pour contenir le feu et simultanément la protection des Installations menacées par le feu telles que définies au présent article ; Ces moyens devront être opérationnels jusqu'à l'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de 1 heure {phase de temporisation) : - l'extinction en 20 minutes et le refroidissement du réservoir du plus gros diamètre ainel que |a protection des réservoirs voisins menacés (phase d'extinction), 

L'exploitant doit disposer sur son site pour la phase de temporisation : 

- d'une quantité d'au moins 15 m° d'émulseur de classe 1 stocké en citerne Pour un dosage à 3 % ou équivalent, = des moyens nécessaires permeftant la production et la mise en œuvre de 480 m° de solution moussante pendant 4 Heure, 
- des moyens nécessaires permettant la mise en œuvre d'un volume d'eau de refroidissement de 280 m° minimum d'eau pendant 4 heure, - 

L'exploitant doit, pour la phase d'extinction, disposer sur son site au bout d'une heure {avant la fin de la période de temporisation précitée), soit par des moyens propres, soit par des secours extérieurs : 
. d'une quantité d'au moins 10 m° d'émuiseur de classe 1 Pour un dosage à 8 % ou équivalent, 
- des moyens nécessaires permettant la production et la mise en ceuvré de 320 m° minimum de solution moussante pendant 20 minutes (60 m°M pendant 20 minutes), 
- des moyens nécessaires permettant la mise en œuvre de 280 mÔh minimum d'eau de protection pendant . 20 rminutes pour assurer le refroidissement des réservoirs votsins. 
eroat doit s'assurer que les qualités d'émulseur qu'il choisit sont compatibles avec les produits stockés et notamment le bivéthanot, 

La réserve d'émuiseurs sera disponible et posifionnée judicieusement sur le site en vue d'une Utlisafion aisée lors de la montée en puissance des moyens, 

L'exploitant s'assurera en cas d'utilisation de canons mobiles : 
. de la portée suffisants des lances pour atteindre le foyer d'incendie, 
- des mesures nécessaires pour protéger les moyens techniques et humains vis à vis des effets thermiques, 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs des moyens retenue dans cet article, 

Des exercices da mise en œuvre du matériel incendie notamment des essais d'émulseurs sur feu réel doivent être organisés uns fois per an en concertation entre l'exploitant, Pinspection des installations classées ot les sendces de secours ef d'incendie. 

16.3,2 - Local incendie 

Les focaux « incendie » doivent résister aux effets susceptibles de se produire en situation accidentelle, L'entretien des matériels incendie font Fobjet dun suivi régulier comprenant des tests. Ce suivi et formalisé et tenu à la disposition de Finspection des installations classées. 

Article 16.4 - Plan d'opération interne — Exercices 

L'exploitant tient à jour son Plan d'Opération inteme (PON), qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention ef les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident on vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Ce plan est transmis à la Direction départementale de la protection civile, à linspettion des installations classées et au Service d'incendie ef de secours compétent. Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

Le Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travait de l'établissement est consulté sur ce document, son avis est transmis au Préfet (article R.512-24 du Code de l'environnement). 

Un exemplaire du plan d'opération interne est présent au poste de commandement de même qu'un inventaire des produits stockés mis à jour quotidiennement, 

I est procédé à une fréquence au minimum annuelle à des exercices POI préparés et exécutés avec le personnel de l'établissement et les secours publics, 

À l'occasion de chaque POI, un bilan est adressé à la Préfecture et à Finspection des installations classées, dans un délai 
maximat de deux mois à partir de la date de l'exercice. 

Article 16.5 — Sécurité incendie - Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité. 
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Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre du dispositif 

d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les commandes “coup de poing”, accessibles en toutes 

circonstances et sans risques pour l'opérateur. lis sont classés “équipements importants pour la sécurité” (IPS) et saumis aux 

dispositions de l'article 18.6 du présent arrêté. . 

Tous les équipements de lutte contre l'incendie ainsi que les organes de mise en sécurité des installations comme les vannes 

de toupure des différents fluides (électricité, gez, ele.) sont convenablement repérés et facilement accessibles, 

Article 17 Zone de risque foxique 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz et émenations toxiques, notamment pour le chiore et 

l'ammoniac, sont mis à la disposition de toute personne de surveillance ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toutes circonstances et adaptées aux interventions normales ou dans des 

circonstances accidentelles. 

Une résenve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isclants} est disposés dane au moins deux 

secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents, 

Hi. Prescriptions applicables à certaines installations 

Article 48 - Prescriptions particulières 

Les installations visées au présent article sont les suivantes : 

- stockage et manipufation de céréales, de produits dérivés, et produits puivérulents (Art18.1), 

- stockages et dépotages de produits chimiques (Art. 18.2} dont : 

- le chlore (Art 18.23), 
l'acétylène {Art. 182.6), 

- fes peroxyties organiques (Art 182.7), 

- stockages des liquides inflammables {Art. 18.2.4) dont les installations de stockage, de transfert et de chargement de 

Péthanol sut péniches, wagons et camions, 

- production d'éthanoi (Art 18.25), 

- Installations de compression (Art 18,3), 

“ instaliätions de combustion (Art, 18.4), 
- postes de charge d'accumulateurs (Art. 18.5). 
- stockages de produits finis (Art, 18.6), 

- installations de séchage et stockage temporaire des sous-produits avant leur valorisation agricole (Art. 18.7), 

- digestaurs de biomasse et d'effluents (Art. 18.84), 

- stockage du biogaz (Art 18.8), 

. stockage et broyage de bois et de déchets de bols {Art. 18.10), 

“ installation de réfrigérätion à lammoniac (Art. 18.11), 

- Stockage de gaz carbonique (Art. 18.12). 

Article 48.1 - Stockage et manipulation de céréales, de produits dérivés, et produits pulvérulents. 

Les silos et installations de stockage rentrant dans le domaine d'application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié 

relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires où de tout autre 

produit organique dégageant des poussières inflammables, sont exploités dans le respect des prescriptions dudit arrêté. 

Les dispositions suivantes s'appliquent à l'ensemble du site, 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant ét spécialement formée 

aux caractéristiques des silos et aux questions de sécurité. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques parteuliers liés à l'activité de rétablissement. Cstte formation 

doit faire l'objet d'un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée régulièrement. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des caparités de stockage. 

Des griles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au mieux les corps 

étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont :     
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. soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 gi : 
- éoit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées, 

Préalablement au broyage et su transport preumailque, les produits sont débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux, 
etc...) risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frotfements. 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les 
surfaces susceptibles d'en accumuler. La quantité dé poussières fines ne doit pas être supérieure à 5Ù g/m”, 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant. Elle est précisée dans les consignes 
organisationnelles st fait l'objet d'un suivi consigné dans un registre. Les daies de nettoyage doivent être indiquées sur un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le netfoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareïls doivent présenter toutes les 
caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'mcendie et l'explosion. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être exceptionnel et doît faire 
l'objet de consignes particulières. 

Les appareils À lintérièur desquels est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter les 
Émissions dé poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées cës opérations. 

Les installations électriques, y compris les canalisations, doivent être conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme 
NE © 16-100 relative aux locaux à risque d'incendie. - 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds et de a 
foudre. 

Les appareïls et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d’explosions doivent au minimum : . 
- appartenir aux catégorles 1D, 2D ou 8D pour le groupe d'appareils I! {la fettre "D" concemant les atmosphères 
explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°86-1010 du.19 novembre 1906, relatif aux 
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; 
- ou disposer d'une étanchéité correspondant à un Indice de protection IP 8X minimium (enveloppes “protégées contre 
les poussières “dans la cas de poussières isclantes, nomme NF 60-529), et posséder une température de surface au plus égale 
au minimum : des 2/3 de la température d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en souche de 5 mm 
diminuée de 75°C. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'Inspection des Installations Ciassées un rapport annuel. Ce rapport est constitué des 
pièces suivantes : 

- Favis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique 
et des courants vagabonds ; 
- l'avis d'un organisme compétent eur la conformité des installations élecbiques st du matériel utilisé aux dispositions du 
présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doït tre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les ellos ne doivent pas disposer de relais, d'antenne d'émission ou de réception collective sous ses toits. 

Les mesures de protection contre l'explosion de poussières doivent être réalisées conformément aux normes en vigueur st 
adaptées aux installations et aux produits. Ce sont notamment : 

- arrêt de la propagation de l'explosion par des disposififs de découplage (chaque dispositif d'aspiration est équipé d'une 
écluse ou d'un système équivalent en partle basse), 
- etou réduction de fa pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de suppression de 
l'explosion ou de parois soufflables, 
- etlou résistance aux effets de l'explosion des appareils où équipements dans lesquels peut se développer une 
explosion, 
- etfou résistance aux effets de l'explosion des locaux ou des bâtiments. 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières. {ls sont convenablement lubrifiés. 
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Arnénagement des silos EVK 400, BVL 100 et EVA 100 

Les silos BVK 100, BVL 100 et EVA 100 situés à moins de 25 mètres du bâtiment de bureaux sont aménagés conformément 

aux prescriptions techniques ci-dessous : 

Suppression des évents existant sur la viroke 

Tous les évents implantés sur les viroles des silos concernés sont supprimés, de manière à ce qu'en cas d'explosion ils ne 

soient pas projetés à l'horizontale. L'exploitant tient à la disposition de finspection des installations classées, les éléments (note 

de calcul, descriptif des travaux, réception des travaux, ete...) justifiant de la tenue à la pression d'explosion des dispositifs 

choisis pour supprimer ces évents. 

Création d'évents en toïture 

Des évents de {oïture occupant la totalité de la surface non occupée par ta plate-forme de service sont installés sur chacun des 

silos considérés. Ils permettent d'orienter à la verticale {a flamme et les effets de surpression. L'exploitant tent à la disposition 

de l'inspection des installations classées, les éléments (note de calcul, descriptif des travaux, réception des travaux, ele...) 

justifiant du dimensionnement correct dé ces évents. 

+ Retenue des évents 

Les nouveaux évenis ainsi aménagés doivent pouvoir être retenus en cas d'ouverture sous l'effet d'une explosion, Des 

dispositifs de flkation sont ainsi mis en place dont l'objet est d'empêcher lenvol des évents sans gêner leur bon fonctionnement. 

Ces dispositifs font l'objet d'une étude spécifique de réalisation. Cette étude, de même que les éléments attestant de a 

réslisation des travaux conformément à ses conclusions sont tenus à le disposition de l'inspection des installations classées. 

Aménagement des silos en béton 

Les cellules de stockage des silos béton fermées doivent être conçues et construites afin de permettre Finertage per gaz en cas 

d'incendie, Elles comportent en partie inférieure un branchement fie accessible aux camions-citémes destiné à l'injection de 

l'azote pour les inerter en cas d'incendie ou d'élévation anormale de leur température. 

Des procédures d'intervention pour ls gestion des sluations d'urgence sont rédigées par l'exploitant et communiquées aux 

éelvices de secours. 

Elles doivent notamment compotier : 

- la procédure t'intervention en cas d'auto-échauffement, 
- la procédure d'inertage, 

- les stratégies d'intervention en cas de sinistre, 

- le plan des installations avec indicafion : 

+ des phénomènes dangereux (incendie, explosion, ete.) susceptibles d'apparatire, 

+ les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettent de limiter les sffets d'une explosion et d'en 

empêcher sa propagation, 
+ es moyens de lutte contre lincenilie, 

les dispositifs destinés à faciliter Fintervention des services d'incendie et de secours, 

48.41. - Silos et capacités de stockage 

La capacité des silos est de 422 017 m°. 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, eic...) n'entraînent pas 

de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables et des risques d'auto-infiammation. 

La température des produits stockés suscepübles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriés et 

adaptés aux sllos (sondes thermométriques). 
Les relevés périndiques de température sont enregistrés. Un dispositif déclenche l'alarme en cas de dépassement d'un seuil 

prédéterminé. Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avec déchargement dans la fosse 

de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité pour éviter l'auto- 

échauffement. 

Des procédures d'intervention de l'exploitant en cas de phénomènes d'auto-échauffement sont rédigées et communiquées aux 

services de SeCOUrS.   
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18.1.2 - Moulins 

Des dispositions de surveillance sont en place pour les moulins afin de détecter précocement tout échauffement ou départ 
d'incendie. Des écluses ou un système équivalent permettent de stopper la propagation d'éventuelles explosions. 

481.3 - Séchoïrs 7 broyeurs gluten 

La boucle de séchage, le broyeur et le filtre sont équipés de détecteurs de température. L'information est reportée en salle de 
commande et déclenche une alarme lorsque les conditions de foncüionnement sorlent du mode sécurisé. 

Ces installations sont équipées d'évents dirigés vers l'extérieur, en zone non sensible. 

18.14 - Dépoussiérage 

Les sources émetirices de poussières fjetées d'élévateurs ou de transporteurs, broyeurs, etc...) sont capotées. Elles sont 
étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. 

Les systèmes de dépoussiérage, de transport et de broyage des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de 
poussières. Îls sont équipés de dispositifs permettant la détection Immédiate d'un incident de fenctiénnement et l'arrêt de 
Finstallation. 

Les installations de manutention et de broyage sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement: elles ne 
démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, eñ cas d'arrêt du système d'aspiration, le cirouit doit 
Imimédisternent passer en phase de vidange ét s'arrêter une fois ls vidange terminée ou s'arrêter én ces d'arrêt du système 
d'aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à Fexploitation. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

Les disposififs de dépoussiérage centralisés sont équipées d'écluses en partie basse. 

Les filtres à manche sont protégés par des évents qui débouchent sur l'extérieur, 

Article 18.2 — Dispositions générales concernant les zones de stockage et dé dépotage de produits 
chimiques 

Les zones de stockage sont organisées en dépôts distincte en fonction de la nature des produits ét de leur compatibiité. 

L'exploitant tient & la disposition de l'inspection des installations classées la liste des produits chimiques utilisss ainsi Gue leur 
emplacement sur le site. 

Les réservoirs et appareils contenant des fluides sous pression présentant des dangers doivent satisfaire à la réglementation 
des équipements sous pression. 

Les matériaux utlisés pour la conception des installations (canalisations, raccords, vannes et autres organes d'équipement) 
sont compatibles avec les produite manitpulés et capables de résister aux pressions et températures suscéptibles d'être 
atteintes. 

L'accès aux zones de stockage est réservé au personnel habilité, dans te cadre de consignes. 

18.2.1. - Aménagement général et équipements des zones de stockage aériennes 

L'éclairage doit être suffisant en période de nuit pour permettre les interventions nécessaires. 

Une manche indiquant le direction du vent est mise en place. Les caractéristiques du vent (direction et vitesse) peuvent être 
obténuss auprès du poste de garde qui dispôse d’un anémomètre. 

Les réservoirs sont mis à la terre selon les normes en vigueur. 

Chaque réservoir doft être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume de produit contenu, 

Les dispositifs rejetant des gaz à l'atmosphère (purge, évents, soupapes, etc...) sont disposés de manière à ne pas provoquer 
une aggravation des risques. 

À chatue réservoir est associé un système de pompage et de canalisation de dépotage et de transfer de produits indépendant. 
Les postes de dépotage sont munis de raccordements spécifiques, identifiés, pour éviter toute erreur de produit. 
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Les camions et wagons admis sur l'aire de dépotage font l'objet d'une procédure d'acceptation préalable incluant le vérification 

des dispositifs de branchement et de la compatibilité des équipements. En particulier, les citernes non équipées de clapet de 

fond ne peuvent être dépotées ou chargées. 

it est interdit de dépoter des produits différents en même temps dans une même zone. 

L'aire de dépotage est conçue et équipée de manière à éviter le déplacement des citernes ferroviaires ou routières en cours de 

dépotage et À interdire le transfert de produit en cas de non mise en position correcte du bras et de non mise à la terre, 

Chaque aire de dépotage est associée à une rétention étanche permettant de récupérer les produits accidentellement 

répandus. 

Toute possibilité de débordement d'un réservoir en cours de remplissage doit être éviiée per la mise en œuvre de mesures 

techniques et organisationnelles ; 

La zone de dépotage doit disposer de boutons poussoirs permettant l'arrêt d'urgence des installations et jeur isolement. 

Une consigne particulière est établie pour les citernes et wagons en attente de déchargement précisant les zones d'affectation 

et les sécurités à mettre en place. 

18.2.2. - Surveillance et entretien 

La surveillance et l'entretien du stockage doivent être assurés par un préposé responsable, Des consignes écrites etaffichèes 

doivent préciser les modalités de l'entretien, les vpérations de réparation éventuelles à réaliser, les contrôles à effectuer, les 

modalités de dépotage des véhicules livreurs, la conduite à tenir en cas d'accident. 

Périodiquement, l'installation est vérifiée pour déceler les éventuels suintements, ssurations, corrosions, etc. et pour vérifier 

l'état extérieur des parois des réservoirs. Ces examens doivent faire l'objet de rapports écrits, 

18.2.3, - Dépôt de chiore 

Le dépôt est constitué de quatre bouteilles de chloré d'une capacité unitaire de 30 kg. 

Chaque récipient est conforme aux dispositions relatives aux équipements sous pression, 

Chacun des récipients présents doif rester parfaitement accessible, Le dépôt est équipé d'un sarcophage penuettant l'isolement 

d'un récipient en cas de fuite. : 

Toutes les tuyauteries de liaison doivent pouvoir être isolées par des vannes. Les récipients refiés en phase liquide doivent 

l'être également en phase gazeuse. 

L'exploitant assure un suivi régulier des équipements, Ce suivi est formalisé et tenu à la disposition de l'inspection tes 

installations classées, il répond aux exigences de l'article 16.6 du présent arrêté. 

Le dégazage à l'atmosphère des installations est interdit, 

Le dépôt est localisé dans l'amidonnerie sèche, dans un local maçonné, dédié, ventilé vers l'extérieur. 

Un panneau indiquant la nature du dépôt et les restrictions d'accès en dehors des raisons de service est installé aux abords du 

dépôt. 

48.2.4, - Dispositions générales applicables à l'ensemble des stockages des Hiquides inflammables 

Les dépôts d'hydrocarbures liquides sont construits et exploités conformément aux dispositions des règles d'aménagement et 

d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides, annexées aux arrêtés des 9 novembre 1972 et 19 novembre 4975, ainsi 

qu'à la circulaire du 9 novembre 1968 relative aux dépôts anciens de Hquides inflammables. 

En particuller, les parois de la cuvette de rétention doivent présenter une etsbilité au feu de degré 4 heures, résister à la 

poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 m de hauteur par rapport au niveau du sol exférieur. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffags sont exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'au moins un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume de produit 

contenu asseivi de détecteurs de niveaux haut et très haut avec alarmes. 

Les vannes de pied de bac en sortie sont de type sécurité feu commandables à distance, associées à un clapet de sorte à 

sécurité positive.           
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Les vannes de piétement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant jes mêmes garanties d'absence de fragilité. Les 
canalisations doivent être métañigues, être installées à l'abri des chocs et donner outes garanties de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale à la moitié de ta 
somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et comportant ni vanne, ni oblurateur. Ces tubes doivent être fixés à le partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. Ces orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tele qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. lis doivent être protégés de la pilule et ne présenter aucun risque et aucun 
inconvénient pour le voisinage. 
L'aménagement des installations doit éviter tout phénomène de siphonage. 

Un dispositif de sectionnement de sécurité sur la canalisation d'alimentation existe en automatique, complété par un 
sectionnement manuel en cas de maintenance : {À est manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre 
asservissement. 

Les entrées liquides des bacs de stockage sont équipées de clapets anti-retour, 

Les pompes de transfert sont arréfées en cas de débit nul. 

Les zones où sont susceptibles de s’accumuler des vapeurs explosibies {pomperies, caniveaux, points des cuvettes, 
décanteurs) sont équipés de détecteurs d'hydrocarbures avec repart d'alarme en salle de commande. Ces détecteurs doivent 
fonctionner quelles que saient les conditions ciimatiques. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutte, 

La surveillance et l'entretien des stockages doivent être assurés par des préposés nommément désignés. Des consignes 
écrites doivent préciser les modalités de l'entretien, les opérations de réparation éventuelles à réaliser, les contriles à effectuer, 
le conduite à tenir en cas d'accident. 

Périodiquement les installations sont vérifiées dans le but en particuller de déceler les éventuels suintements, fissures, corosions affectant lés canalisations, les réservoirs, les rétentions, etc... de s'assurer du bon fonctionnement des organes de contrôle et de sûreté, des installations électriques et des utilités nécessaires à la sécurité {azote, alr comprimé, électricité, 
ete...) Ces examens doivent faire l'objet de rapports écrits. 

Les réservoirs sont reliés mis À la ferre selon les normes en vigueur. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 
stockage doivent être rellées par une liaison équipotentiele. 

18.2.4.1- Dispositions complémentaires applicables aux installations de stockage, de transfert st de 
* Chargement de l’éthanol sur péniches, wagons et camions 

18.2.4.1.1 - Stockage d’éthanol 

Le stockage d'éthanol est constitué de réservoirs et de cuvettes de rétention tels que mentionnés dans le tableau ci-après : 

  

  

    

Cuveties Gapacité des réservoirs Capacité des rétentions associées 
1à4 4x625 m 4 680 m° 
sas 2X2700m 2 700 m°         

En plus des dispositions de l'article 18.2.4 du présent arrêté, les Installations de stockage respecteront les dispositions 
suivantes : 

- Les réservoirs sont protégés des surpressions ou dépressions par une soupape de respiration (pression / 
dépression) équipée d'arrête famme. La protection est complétée per une soupape de surpression. 
- Une maintenance appropriée est mise en œuvre pour Emlier les risques de corrosion dés réservoirs et des 
équipements transportent éthanol. 
- Les cuvéttes seront équipées d'une détection spécifique aux dangers présentés par l'éthanol avec Un report 
d'alarme sonore et visuelle en salle de commande. 
- Les réservoirs sont maintenus sous pression d'un gaz inerte tel que l'azote ; le générateur de gaz inèrte est 
secour par une capacité suffisante de gaz inerte et munie d'un capteur avec alarme sur pression basse et report en salle de 
contrôle. 
- Les mesures de niveaux sont reportées en continu en salle de contrôle et sont dotéss d'alarme. Le 
déclenchement de niveau « très haut » dans un réservoir arrête tout transfert et déclenche une alarme sonore et lumineuse en 
salle de contrôle. 

Ces matériels font l'objet d'un suivi régulier complété par des tests formalisés et tenus à ta disposition de l'inspection des 
installations classées, Ce suivi répond aux exigences de l'article 15.6 du présent arrêté.   
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18.2.4.1.2 - Disposifion Installations de transfert de l'éthanoi — dispositions relatives aux canalisations de 

transport extérieures 

Les installations de pompage sont installées sur des rétentions équipées d'une détection des vapeurs alcooliques munie d'une 

alarmé, 

Les-corps des pompes de transfert de l'éthanoï sont munis d'une détection de température munie d'une alarme. 

Une détection incendie appropriée, imptantée dans la pomperié : 

. entraîne la mise en sécurité des Installations (arrêt des pompes de transfert et fermeture automalique des vannes 

encadrant le réseau de canalisations), 

- déclenche l'axosage. 

La canafisation de transport de bicéthano! située à l'extérieur du site (80 m dans le domaine public} sera conforme aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 4 août 2006 portant règlement dé Ja sécurité des canalisations de transport de gaz 

combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéflés et de produits chimiques. 

L'ouvrage de transport de bioéthano! vers l'appontement fera l'objet d'une étude de sécurité avant sa construction. 

48.2.4.1,3 - Zones de chargement des camions et des wagons 

Les zones de chargement wagons et camions de l'éthanol sont destinées exclusivement au transfert de Féthanot, 

Pendant les opérations de chargement ou de déchargement, il est interdit de procéder sur le véhicule ou sur le moteur à des 

Interventions telles que netlioyage où réparations. 

Les aires de chargement sont ciairement malérialisées. Les camions admis sur les aires de chargement font l'objet d'une 

procédure d'acceptation préalable conforme à la régiementation ADR. Pour le chargement des wagons, une procédure similaire 

est mise en Œuvre, 

Les aires de chargement sont conçues et équipées de manière à éviter le déplacement des citemes fermoviaires ou routières an 

cours de chargement {verrouillage des siguillages, sabots de freinage, etc...) et à interdire le transfert de produit en cas de non 

mise en position correcte des sysièmes de chargement et de non mise à la terre. 

Les aires de chargement sont étanches et reliées à des rétentions diménsionnées selon les règles de l'art Un contrôle 

joumaller formalisé est réalisé par l'exploitant. 

Les fosses de rétention servant aux aires de chargement disposent en plus d'une détection de vapeurs explosibles, avec report 

en safie de contrôle. 

Une consigne particulière est éteblle pour les camions et trains en attente de chargement précisant les zones d'affectation et les 

sécurités à mettre en place. 

Les consignes de chargement comportent des mesures de mise en sécurité en cas d'orage. 

48.2.4.1,4 - Dispositions particulières applicables aux postes de chargement des péniches 

Les péniches doivent préalablement être mises à la terre. Un dispositif est mis en place pour s'assurer de {a bonne mise à la 

terre. 

Les péniches en cours de chargement doivent être solidement amimées aux pontons à l'aide de matériaux incombustibles, 

Les opérations de chargement de péniches seront faites en assurant une liaison permanente de communication entre le 

emarinier et une personne désignée à cet effet, connaissant ia conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident de chargement et 

muni de moyens de communication. Ces opérations sont rappelées dans des consignes fenues à jour et elles disposent d'un 

auivi formalisé écrit. Ces documents sont tenus à ja disposition de Pinspection des installations classées. 

Présieblement à tout chargement de l'éthanol, les consignes de chargement comportent également des mesures : 

- de signalisation et de balisage pour prévenir les personnes susceptibles de pénétrer dans la zone dangereuse, 

- de mise en sécurité des installations en cas d'orage. 

Ces vérifications sont consignées dans un registre. 

48.2.5 - Installation de production d'éthanol 

Les équipements sous pression des installations de production de liquides inflammables sont conformes à la réglementation 

relative aux équipements sous pression.     
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Les installations sont protégées par une installation de type déluge déclenché per un fusible thermique et complétée per des 
canons à mousse ceiniurant l'unité de distillation et de déshydratation. 

18,2.5.1 - Rétention des installations 

Le soi des ateliers de distillation d'aicoois est étanche. Tout écoulement accidentel est drainé, via des regards siphoïdes, vers 
uns fosse de rétention déportée et de capacité dimensionnée selon les règles de l'art. 

Les fosses sont munies : 

“ d'une pompe de relevage, 
- d'une détection de vapeurs aicooïiques, avec report d'alarme en salle de conirête. 

La vidange de la fosse de rétention déportée enterrée vers la filière de traitement adaptée est effectués après analyse des 
effluents, 

18.2.5.2 - Colonnes de distillation et de rectification 

Chaque colonne est équipée notamment : 

- d'une mesure de pression, avec report d'alarmé en salle de contrôle en cas de franchissement d’un seuil de pression 
haute, 
= d'une mesure de température avec report d'alarme en salle de contrôle en cas de franchissement d'un seuil de 
tempéreture haute, 
- de soupapes montées en redondance et taréss suivant les règles de l'art, 
- de disques de rupture ou de soupapes. 

L'arrêt de la pompe du circuit d'eau de refroidissement des condenseurs des colonnes de distillation entraîne le déclenchement 
d'une alarme reportée en salle de contrôle, 

La zone die distillation est équipée de détecteurs d'alcocis, lle font l'oblet d'un suivi régulier et formalisé. 

L'exploitant met en œuvre lés mesures nécessaires pour lu permettre de secourir le circuit d'eau de refroidissement des 
condenseurs des colonnes de distillation. 

En cas de débit nul sur les pompes de transfert des ateliers de distillation, une alarme est reportée en salle de contrôle. 

18.2.6 - Stockage ou emploi d'acétylène 

Les boutelllss d'acétylène sont essentiellement détenues et mises en œuvre par les entreprises de maintenance présentes sur 
le site. ° 

L'exploitant Slabore une consigne ef met en placé une procédure encadrant les conditions d'intervention des entreprisés de 
maintenance dans les unités. En particulier, l'exploitant doit être en mesure à tout instant de savoir où une intervention de 
maintenance mettant en œuvre de lacétyière est en cours. 

Articte 8.2.7 - Peroxydes organiques 

Les installations constituant le dépôt de peroxydes organiques, ainsi que les ateliers où ïs sont employés doivent être 
conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 6 novembre 2007 (J.0. N° 288 du 23 décembre 2007) retatif à la prévention 
des risques présentés par les dépôts et ateliers utilisant des peroxydes organiques. 

Les installations respecteront les distances de sécurité définies ci-après : 

  

Emplacements Distances 

  

limites de propriétés 10m 
  

Rutres postes de travail de l'établissement : 
permanents, : 5m 
pendant un temps limité 3m       
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Le local servant de dépôt de peroxydes doit être fermé sur iris côtés par des parois sans ouverture pouvant résister au souffle 

d'une expiosion. Le quatrième côté est constitué par une cloison légère pouvant céder sous le souffle d'une explosion. La paroi 

sauffable, où se situe l'accès au local, est orientée du côté le moins fréquenté. 

Les éléments de construction du bâtiment de stockage sont Incombustibles et compatibles avec les peroxydes organiques 

stockés. Le sol du dépôt (de l'atelier) est imperméable et incombustible. 

Les portes du dépôt (de l'atelier) s'ouvrent vers l'extérieur, sont pare-flammes de degré une heure. La toiture doît être capable 

d'arrêter des projectiles enflammés provenant d'un incendie proche. 

Le bâtiment de stockage est mis en rétention, afin d'éviter tout déversement accidentel des produits stockés à lextérieur. Cette 

cuvette de rétention doit aussi permettre que tout déversement de liquides inflammables ou de substances combustibles ne 

puisse accéder jusqu'au stockage. 

Le chauffage du dépôt {de l'atelier), s'il est indispensable, s'effectue par fluide chauffant {eir, eeu, vapeur d'eau basse pression) 

où per fout autre procédé présentant des garanties de sécurité équivalentes, Le maintien du dépôt à une température minimale 

doit Stre alors envisagé. 

Le dépôt est fermé à clé, en dehors des séances de travall et entouré d'une clôture interdisant l'accès à toute personne non 

autorisée. L'accès au dépôt (à Fatelieñ) à toute personne non autorisée est interdit par une clôturé, 

Toutes les mesures seront prises pour assurer une bonne conservation des produits stockés. Notamment, le stockage sera 

aménagé de sorte qu'aucune réaction dangereuse ne puisse être provoquée, Suivant limplantation du dépôt, la nature et le 

tonnage des peroxydes stockés, la mise en place d'un dispositif permettant de maintenir la température du dépôt à une valeur 

inférieure à celle de décomposition des peroxydes organiques en cas de saison chaude prolongée doit être envisagée, 

Le dépôt est réservé aux peroxydes et aux préparations en contenant qui seront conservées dans leurs emballages d'origine. 

Par allieurs, l'exploltant met en œuvré une organisation spécifique en mañère de sécurité. En particulier, il désigne une 

personne responsable pour réceptlonner les produits lors de leur fivraison. 

Le ou les modes opératoires pour la manipulation des percxydss organiques sont définis et tenus à jour par l'exploitant. Dans le 

voisinage immédiat d'un poste de travail, la quantité de produits entreposès est limitée à ta masse strictement nécessaire pour 

une opération de fabrication et ne doit pas dépasser la quantité nécessaire à une demijournée de travail. 

Les peroxydes sont conservés dans le dépôt dans leurs emballages régiementaires utilisés pour le transport. 

Les peroxydes sont maintenus à une température adaptée à leur nature jusqu'au moment de leur emploi. Les produils sont 

entreposés par groupe de stabilité thermique dans des locaux séparés. 

Le dépôt {l'atelier} est maintenu en état constant de propreté, tout produit répandu accidentellement doit être enlevé aussitôt et 

détruit ou neutralisé suivant une consigne prévue d'avance pour chaque quafté de peroxyde, 

L'état des stocks (volume, emplacement, qualité) doit être mis à jour régulièrement. Ces données doivent être disponibles à 

l'extérieur à tout instant, en vue notamment d'une transmiséion immédiate au service de sécurité. 

En dehors des séances de travail, les portes du dépôt sont fermées à clef. Les clefs sont détenues par un préposé responsable. 

Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie conformes aux normes en vigueur sont en rapport avec fimportance du 

dépôt {de l'atelier) et doivent au minimum comporter : 

- des extincteurs adaptés aux risques et maintenus en état de fonctionnement. Les agents d'extinction préconisés sont 

l'anhydride carbonique CO: et les poudres chirniques, 
. des robinets d'incendie armés, protégés du gel, 
- des bouches d'incentiie sifuées autour du dépôt, 
- de sprinkiers, actionnés automatiquement par un détecteur de fumées ou de tout autre dispositif dont l'efficacité 

équivalente a été démontrée : le débit d'eau à assurer est au minimum de 10 Umn/n? de surface au sol pour une durée 

minimale d'une heure. 

Il est interdit de faire du Teu, de pénétrer avec une flamme ou avec un objet ayant un point en ignition, de fumer dans le dépêt 

(l'atelier) et d'utiliser des outils provoquant des éfincelles. Cette intérdiction est affichée en caractères très apparents dans le 

local et aux entrées du dépôt (de l'atelier}, 

Les personnes travaillant dans le dépôt (lateller} sont spécialement instruites des dangers présentés par ces produits, ainsi que 

de la nature du matériel et des subetences qui ne doivent pas enîrer en contact avec les peroxydes. Elles reçoivent une 

formation spécialisée, notamment à leur manipulation. Ces instructions sont répétées à intervalles appropriés. Un équipement 

de sécurité {lunettes, gants, vêtements, ete...) adéquat et en quantité suffisante est mis à la disposition des personnes 

susceptibles d'être présentes à l'intérieur du dépôt (de lateller). Le personne! dispose des moyens adaptés de premiers secours 

concermant les effeis physlologiques des peroxydes organiques. 
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Article 18,3 - Installations de compression 

L'installation comprend 6 compresseurs totalisant une puissance de 2 450 kW. 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux incombustibles. 11 ne comporte pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante confinent les compresseurs de façon à diriger vers la partie supérieurs les gaz 
etles débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit est construit en matériaux légers de manière à permettre ceîte large expansion vers le haut. 

Les réservoirs et apparells contenant des filides doivent satisfaire à la réglementation des équipements sous pression. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil st la pression de gez devient trop faible à son 
alimentation où si ja pression à la sortie dépassë la valeur fixée. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins 
est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation sont 
susceptibles de s'accumuler, 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de 
purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres apparëils ou pour les canalisations. 

Article 48.4 - Installations de combustion 

Les installations de combustion sont les suivantes : 

Équipements Puissance (MW) Combustible 

Hi 
n°4 1 

5 

  

  

  

  

  

  

        

Équipements Puissance (MW) Combustible 
Chaudière de séchage au biogaz 3 Gaz et biogaz (30 %) 

Équipements Puissance {MW} Combustible 
Sécheur de Gr&ches 10 (Gaz et biogaz (86 %) 
Sécheur DDGS (HN53) iZ Gaz et huile de fusel     

Les chaufferies sont sifuées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, isolés par une paroi Goupe-feu de degré deux 
heures des autres locaux. 

Toute communication éventuelle avec d'autres locaux se fait par une porte coupe-feu de degré deux heures à fermeture 
automatique, 

Les chaufferies et les locaux de séchage sont alimentés par une conduite de gaz naturel, extérieure aux instalations, Une 
venne, placée à l'extérieur des bâtiments permet d'arrêter l'alimentation en combustible. 

Les installations sont pourvues d'un dispositif de détection de gaz. Il commande l'arrêt de l'alimentation en gaz des brûleurs, 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. ls sont installés sur 
chaque brûleur. Leur situation est repérée sur un plan. lis sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

La coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune aux capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne 
de coupure automatique {détection, transmission du signat, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement, La 
position ouverte ou fermée de css organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
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Cet équipement est classé “équipement important pour la sécurité” (PS) et soumis aux dispositions de l'article 15.6 du présent 

arrêté. 

Selon une procédure préétablie, toute détection de gaz. au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements destinés à fonctionner 

en atmosphère explosive. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre 

part, en cas de défaut, de prévenir et de mettre an sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. En particulier 

l'alimentation en combustible sera coupée automatiquement. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, direcle ou indirecte, d'une personne nommément désignée per l'explaitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

linetalletion. Les modalités de conduite et de surveillance des installations de combustion font l'objet de procédures et de 

consignes dédiées. 

Le réseau de vapeur est inspecté régulièrement lors des rondes de surveillance, 

Article 18.6 - Postes de charge d'accumulateurs 

Le site comprend 2 ateliers de charge. 

Les portes d'accès s'ouvrent vers l'extérieur et demeurent normalement fermées. Les ateliers sont munis de points faibles 

remplissant la fonction d'évent. Ceux-ci n'affectent pas une zone fréquentée par le personnel. 

L'atelier est largement ventilé de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux <xplosible dans les locaux, Le 

dispositif de charge doit Etre asservi aux extracteurs d'air : l'arrët des extracieurs coupe automatiquement les chargeurs. 

Le sol de l'atefer présente une légère pente permettant le rassemblement des épanchements actidentels de liquides acides. 

Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur de 4 m au moins à partir du sol. 

Article 18.6 - Stockage de produits finis 

Le stockage est constitué d'une cellule de 39 600 m°. 

La toiture comporte au moine sur 2 % de sa surface des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par 

exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur), Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments dés exutoires de 

fumée ef de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des 

produits, matières ou substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepüt ; elle n'est Jamais inférieurs à 0,5 % de 

le surface totale de le toiture, La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible 

depuis les issues de secours. Les fnatériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits {effet lentille). 

Si un poste ou une aire d'emballage #st installé dans l'entrepôt, 1 est, soit dans une cellule spécialement aménagée, soit 

éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou d'intervention particuliers. 

Des issues pour les personnes sont prévuss eh nombre suffisant pour que: tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 

cinquante mètres de l'une d'elles, et vingt-cinq mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. Deux issues vers 

lexdérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévies dans chaque cellule. Les portes servant d'issues vers 

rextérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit 

des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles, 

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans une même cellule. Sont considérés comme incompatibles 

entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un 

dégagement de chaleur où de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier : 

. les produits combustibles où réducteurs d'une part, et les produits axydants, d'autre part, 

- les acides, d'une part, et les bases, d'autre part, y compris es sels acides où basiques susceptibles de réactions 

dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le cas où l'un des produits occupe un volume faible par rapport au 

volume total de la cellute, est conditionné dans des récipients de moins de 30 lifres ou est à une distance supérieure à 2 mètres 

par rapport aux produits incompatibles avec lui, 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, ete. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, eic...)-forment des blocs limités de la façon suivante :   
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+ espaces entre deux blocs : 1 mâtre, 

Ê allée centrale : largeur supérieure ou égale à 2 mètres, 
- espace minimal entre la base de fa toïfure ou le plafond et le sommet des blocs : 0,90 mètre. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur {plus de 5 mètres par rapport au sol). Les produits expiosibles 
et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. 

L'entrepôt est équipé d'un réseau de RIA et d'extincteurs. 

Un dispositif permettant une détection précoce d'un départ de feu est aménagé, Les alarmes sont centralisées pour 
l'exploitation immédiate des informations. 

Article 48.7 - Installations de séchage et stockage temporaire des sous-produits avant leur valorisation 
agricole 

Les sous-produits, constitués de boues minérales, terres de firations, biomasse de la station d'épuration, sont mélangés et 
stabiisés, en vue de leur valorisation par épandage en agriculture. lls peuvent être stockés temporairement en vrac, dans un 
local isoïé, exclusivement prévu à cet usage, implanté et aménagé pour éviter tout risque de pollution. Le stockage est abrité de 
la pluie ét protégé contre les envols de matière fne ou puivérulente. 

Les boues de la station d'épuration sont préalablement séchées. Les principaux équipements de la station de séchage des 
boues sont répertoriés dans le tableau suivant : 

  

Appareils Fluides utilisés Caractéristiques principales 

Générateur + gaz naturel + brûleur gaz/biogez 

- huile minérale de point d'éciair de 34°C, 
+ capaoité de fluide organique : 8 0001 

  

Circuit de chaleur À fluide organique 

  

Fr _fluide organique circulant dans! température de service du fluide organique : 180 à 200°C, 
Sécheur cylindrique ÊE double enveloppe, L rotation du cylindre assurant le brassage des boues, 

  

électricité assurant la force : 
[rotrice du rotor + extraction des vapeurs dirigées vers le condenseur 

* _ condenseur type vertical oylindrique 
à + refroidissement én circuit fermé 

Condenseur eau + condensat évacué par gravité 
+ extraction des incondensables         
  

Le fluide caloporfeur est uni liquide organique combustible. H est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, à 
l'exception de Fouverture des tuyaux d'évant. 

L'installation est en circuit fermé à vase d'expansion ouvert. Un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion 
permettent l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité, gamie d'une toile métallique à 
mailles fines, est disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent être captés par la ventiation aspiration du local 
et évacués vers l'extérieur. 

Au point ls plus bas de l'installation, un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible {en 
cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation) est aménagé. Une canalisation métallique, fxée à demeure sur 
la vanne de vidange, conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situé de 
préférence à l'extérieur des bätiménts et entiérement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent débouchant à l'air fibre et dont 
Pextrérité est protégée de la pluie. 

Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable. 

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant l2 température maximale du liquide transmetteur de chaleur. 

Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de fiquide 
caloporteur ou son débit dans le générateur sont insuffisants (notamment lors de l'ouveñture de la vanne de vidange). 

Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale du fluide transmetteur de chaieur. 
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Un second disposiif automatique de sûreté, Indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionne un signal 

d'alerte, sonore et lumineux, au cas où le température maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite 

fixée par le thermostat. 
Les aires de circulation et de manutention doivent être eniretenues en bon état de propreté. 

Article 18.8 - Digesteuts de biomasse et d’effluents 

Les abords et différentes unités font l'objet d'un zonage conforme aux définitions données à Farticle 14 du présent arrêté. Le 

marquage, les consignes d'accès, d'intervention, de conduite intègrent les précautions particulières relatives à chacune des 

zones. De même, le matériel électrique est compatible avec le zonage. 

Chaque digesteur est équipé d'un dispositif de régulation de la pression, 

Les installations comportent une torchère qui peut être solliciiée à tout moment. 

Les dispositifs de purge ou d'échantitlonnage du biogaz comportent un double système d'obturation. 

Les unités sont équipées d'une détection de méthane. L'information est relayée en salle de commandé. 

Article 18.9 - Stockage du biogaz 

Le biogaz est stocké à la pression atmosphérique dans une poche tampon métallique de 500 M. 

Cette poche est construite suivant toutes les règles de l'art donnant de la part de son constructeur des garanties de résistance 

et d'étanchéité. Toutes dispositions seront prises pour protéger les parties métalliques de l'ouvrage contre la corrosion, quelle 

que soit son origine. Ses fondations seront largement calculées, de façon à prévenir tout danger d'affaissement ou de 

fissuration. 

L'étanchéité de le poche sera périodiquement contrôlés. 

Un dispositif approprié permettra de contrôler à chaque instant la pression du gaz à l'intérieur de la poche. Toutes précautions 

seront prises pour éviter toute surpression anormale du gez par échauffement. 

En ces de niveau «haut » dans la poche, le biogaz ést brûlé à une torchère, Cet équipement est classé “équipement important 

pour la sécurité" {IPS) et soumis aux dispositions de l'article 15.6 du présent arrêté. 

Préaiablement à tous travaux de réparations, toutes les précautions seront prises pour éviter la formation d'une atmosphère 

explosive à l'intérieur de la capacité de stockage. Pour vérifier que cette condition est bien remplie, des prélèvements et 

analyses de l'atmosphère de l'enceinte gazométrique seront effectués avant le commencement des travaux ef au cours de 

Fexécution de ceux-ci. . 

Les canalisations de gaz aboutissant au stockage du blogaz seront isolées de cet apparell d'une manière visible et efficace, 

permetiant d'éviter toute entrée accidentelle de gaz inflammable dans la poche, au cours de réparations ayant nécessité la 

Vidange et la purge dé cette poche. 

Toutes dispositions seront prises pour écarier du voisinage du stockage du biogaz tout foyer éventuel d'incendie tel que dépôt 

de matières combustibles, déchets, huiles, etc. 

L'explotiant dispose en permanence de masques d'un modèle éprouvé. Ceux-ci seront périodiquement contrôlés, et le 

personnel sera instruit de leur mode d'emploi. 

L'exploitant dispose à proximité du stockage de moyens de secours tels que poteau d'incendie et exäncteurs. 

Article 48.10 - Stockage et broyage de bois et de déchets de bois 

implantation - aménagement 

Règles d'implantation 

Les aires de réception sont construites en matériaux très robustes, susceptibles de résister aux chocs ; elles sont éfanches. 

Les surfaces en contact avec les déchets doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter 

l'accrochage des matières,     
  

î 
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L'éloignement des tas de bois de le clôture est au moins égai à leur hauteur avec une distance minimale de 100 m. Les 
stockages de bois sont par ailleurs situés à plus de 60 mètres de tous les produits et installations susceptibles de produire des 
effets toxiques où des explosions en cas d'incendie du stockage. 
Les installations de broyage de bois sont implantées à une distance d'au moins 100 m des limites de propriété. 

Exploitation — Entretien 

Le site ne réceptionne, ni des ordures ménagères, ni des déchets dangereux. 
Les déchets combustibles acceptés sur le site sont exclusivement des grumes, des chutes de bois, des déchets de bois vert et 
de bois de récupération (palettes). Seuls les bois qui n'ont pas subi de traitement, tel que imprégnation, revêtement, 
etc...peuvent Bfre acceptés, 

Les bois broyés sont régulièrement consommés dans ta chaudière biomasse pour éviter toute fermentation. 
L'exploitant est toujours être en mesure de justifier l'origine, la nature et les quantités de déchets Qu'il raçoit par les bons de 
réception signés par le livreur. 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la localisation et la nature des produits 
stockés, Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à Jà disposition des services d'incendie 
et de secours et de l'inspection des installafions classées. 
L'exploitation doit sé faire sous ia surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés où siockés dans 
les Installations. 

L'aire de stockage est régulièrement nettoyée. Les débris de bois sont collectés de manière à ce qu'ils ne macèrent pas dans 
les eaux pluviales, 

Article 18.11 — Installation de réfrigération à l'ammoniac 

L'installation de réfrigération à l'ammoniac doit étre conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 49 novembre 2009 {40. 
N° 298 du 24 déternbré 2009 et BO du MEEDDM du 26 janvier 2010) relafif aux prescriptions générales applicables aux 
Installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1136 (emploi et stockage d'ammoniac). 

Contrôles périodiques 

L'installation ssf soumise à des contrôles périodiques par dés organismes agréés dans les conditions. définies par les articles R. 
512-586 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrèles ont pour objet de vérifier la:conformité de l'installation aux prescriptions rappelées en anñeïe IV, événituellement 
modifiées par arrêté préfectoral, ôrsqu'elles lui sont applicables. 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adrasse dans le dossier” installations classées ". Lorsque le 
rapport fait apparaître des non-confonnités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions 
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont fommalisées et conservées 
dans le dossier susmentionné. . 

Définitions 

Aux fins du présent arrêté, on entend par capotage foute disposition constructive visant à sesurer le meilleur confinement du 
gaz en cas de fuite et présentant les caractéristiques minimales suivantes : 

- Je capolage est constitué de matériaux compatibles avec l'ernploi de l'ammoniae, 
= Ï conserve son intégrité structurelle, y compris en cas de fulte accidentelle, 
= il est construit à partir de panneaux pleins, de façon à consfluer une enveloppe autour de l'équipement ou réseau de 
tuyauteries, sur toutes ses faces, tout en gardant la possibilité d'être démonté pour assurer le contrôle de l'état de conservation 
de l'équipement ou réseau de tuyauteries. 

Règles d'implantation 

Prescriptions spécifiques à l'emploi de l'ammontac {installations de réfigération} 

L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines soient situés à une distance d'au 
moins 100 mètres des limites de propriété. 

La hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence de la salle des machines est au minimum égale à 7 mètres (à 
partir du soi environnant). 

Comportement au feu des bâtiments     
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Prescriptions spécifiques à l'emploi de l'ammoniac {installations de réfrigération) 

Les salles des machines sont conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre & de la norme NF EN 3783 (version 

2008). ‘ 

Toitures ef couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture de la salle des machines de l'installation de réfrigération répondent à la classe BROOF. 

Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké l'ammoniac sont 
convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation. 

Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produis utilisés ou stotkés dans 

l'installation. 

Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès fibre aux Installations. De plus, en l'absence du personnel 
d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées. 

Connaissance des produits - Étiquetage 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de cormañtre la nature et 

tes risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nam des produits et, s'f y a lieu, les symboles de danger conformément à la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. . 

Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamtnent de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses, polluantes où combustibles, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par es produits. 

État des stocks de produite dangereux 

L'exploitant tent à jour un état indiquant la nalure et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, des services d'incendie et de 
secours et de l'organisme en charge du contrôle périodique. 

La présence de matières dangereuses où combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités de l'exploltation, 

Signalisation des vannes 

Les vannes et les tuyauteries sont d'accès facile et leur signalisation est conforme à la norme NF X 08-100 de 1986 ou à une 

codification reconnue. Les vannes portent de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

Risques 

Localisation des risques 

L'exploitant recense ét signale sur uri panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des melières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes au Indirectes sur les intérêts visés au L. 

81i1-1 du Code de l'environnement. 

Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès à tout local de stockage ou d'emploi d'ammoniac où à la salle des 

machines averüt du danger et interdit l'accès aux personnes non autorisées. 
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Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection Individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettänt l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation ou 
mis à disposiion permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en 
bon état et vérifiés péricdiquement, Le personnel d'exploitation est formé à l'emploi de ces matériels. 

Toute intervention d'urgence nécessite de s'équiper d'un dispositif de protection respiratoire. 

Moyens de prévention et de lutte 

Systèmes de détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies de systèmes de détection 
et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 
L'implantation des détecteurs résuité d'une étude préalable. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'être impactées par une fuite d'ammoniac, notamment 
dans les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques. 

Les parties de l'installation visées ali point « Localisation des risques » sont équipées de systèmes de détection dont les 
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 
L'exploitant fixé au minimurn les deux seuils de sécurité suivants : 

e le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est toujours présent, 
soit 2000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore au lumineuse et la mise en service de la 
ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 
= le franchissement du deuxième seuil (soit 1000 ppm dans les endroïts où le personnel d'exploitation est foujours 
présent, soit 4000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité des 
installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et le cas échéant, une transmission à distance vers une 
personne techniquement compétente. ’ 

Moyens d'intervention 

L'installation est équipée de moyens d'intervention eppropriés aux risques notamment : 

_ d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple} publics où privés dont un implanté & 200 
mêtres au plus du risque. 
_ d'exincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégaägements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Capacités d'ammoniac et dispositifs timifeurs de pression (dispositions spécifiques aux installations de réfrigération) 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un indicateur de 
niveau ds liquitie. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être lsolées les unes des autres au moyen de vannes manuelles, 
ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception des vannes isolant des capacités usuellement inutiieées}, facilement 
accessibles en toute circonstance où par des vannes automatiques piotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou 
actionnées par des “coups de poing" judicieusement placés. À tout moment, l8 position des vannes est connue. 

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au moine, reliés par un 
dispositiffrobinet inverseur et ayant une pression de farage au plus égale à la pression maximale admissible. Ces dispositifs 
sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon permanente le pression maximale admissible. Une 
Surpréssion de courte durée est cependant aëmise et est limitée à 10% de la pression maximale admissible, 

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliée, sans possibilités d'obstruction accidentelle 
ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser f'ammoniac. 

Les dispositifs fimiteurs de pression font l'objet d'un examen visu! tous les quarante mois au maémum, Une vérification 
approfondie est réalisée tous les cing ans au maximum et comporte la réalisation, en accord avec le processus industriel et les 
fluides mis en œuvre, d'un contrôle de l'état des éléments fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression ou d'un essal de 
manœuvrabilité adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de sécurité ainsi que la vérification de l'absence 
d'obstacles susceptibles d'entraver leur fontfionnement. Le certificat de tarage des dispositifs limifeurs de pression, les comptes   
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rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la disposition de l'inspection des instaliafions 

classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

Tuyaüteries d'ammontac {dispositions spécifiques aux installations de réfrigération) 

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion, 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc). 

Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueur, où à défaut, aux normes 

existantes. 

L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble des tuyauteries. 

Les contrôlés, aline! que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées et l'organisme chargé du confrôte périodique. 

Mise en service de l'installation de réfrigération 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants : 

_ . Vérification de le compatibilité des matériaux constitutifs dés équipements de production et de distribution du froid, 

notamment de l'absence de cuivre où de tout alllage en contenant, 

_ Vérification de l'étanchéité du cirouit frigorifique. 

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous pression, il est réputé répondre 

aux dispositions du présent point Le résultat dé ce contrôle est conservé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées et Forganisme chargé du contrôle périodique. 

Arkicle 18,12 - Stockage et chargement du gaz carbonique 

Le dépôt de gaz carbonique est constitué de trols réservoirs horizontaux de 350 tonnes chacun. Le chargement s'effectue par 

camion selon une consigne affichée et par uné personne autorisée et qualifiée 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour qu'en cas de fuite de gaz carbonique : 

_ le nuage ne constitue pas un fisque {asphyxie ou gelures) pour le personnel présent dans l'atelier de production, à 

proximité des stockages et aux postes de chargement de camions, 

- les installations et les équipements de sécurité inpactés par la fuite de gaz carbonique ne subissent pas dé dommage. 

É risques liés au gaz carbonique sont signalés aux abords du stockage et de l'aire de chargement. 

19 Périodes de travaux 

Lors de la réalisation de travaux eur le site {construction de bâtiments, réalisation d'affouillements, aménagements divers, 

ete….), toutes dispositions sont prises pour prévenir les nuisances à l'environnement (trafic, bruit, gestion des déchets, rejets 

liquides ou atmosphériques, pollution des eaux souterraines, éto….). , 

Ces mesures sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

IV. Divers 

Article 20 — Publicité : 

Conformément à l'article R.512-29 du Code de l'environnement, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions 

auxquelles autorisation est accordée et faisant connaître qu'une copie en est déposée aux archives de la mairie de Beinheïm 

et mise à la disposition de tout intéressé, sera affichée dans ladite maire, Un extrait sembiable sera inséré aux frais du 

permissionneire, dans deux journaux locaux où régionaux, 

Article 21 - Frais : 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions de présent arrêté seront à la charge de la Société Roquette Frères S.A.     
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Article 22 …. Droit des tiers : 

Les droîts des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 23 - Sanctions : 

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra 8tre fait application du chapitre IV du titre I“ du Livre V du Code de l'Environnement. 

Articie 24 - Exécution « 

Le Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin, 
Le maire de Bélnhelm, 
La Sous-Préfète de Wissembourg, 
Le Directeur de Roquette Frères, . 
La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
Le Commandent du Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin, 
sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'axécution du présent arrêté. 

LE PRÉFET 

  

      
Pierre. EtiennyBISCH 

Détai et voie de recours 

La présente décision peut fake l'objet d'un recours contentisux devant le Tribunal administratif de STRASBOURG dans un délai de 2 mois à compter de fa notification, par le demandeur où dans un délai de 1 an à compter de la publication ou de l'affichage des présentes décisions par des tiers ou les communes intéressées (arlicle R. 514-341 du Code de FEnvironnement), Si la miss en service de l'installation n'est pas intervenue 6 mois après la publication ou l'affichage de cette présente décision, le délai précité est prorogé de 6 mois à comptèr de la mise en service de l'installation. 

F3 Un ceneves a été constitué en région Alsace pour le rédaction des prescriptions ralates aix arrêtés préfectoraux applicables aux installations classées pour là protection de Fenvirennement soumises à autorisation. Certaines dispositions ne se justifisnl pas pour les installations présentement visées, ont &té supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés. 
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Eléments retirés de la publication 
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ANNEXE 2 

Rappel des échéances de Parrêté préfectoral 

1 Mise en œuvre des mesures compensatoires & la réduction du champ d'expansion des crues de la 
Sauer selon les conclusions de l'étude hydraulique du SAGEECE de la Sauer prévue à l'article 9.2.5 

2 Vérification de l'aptitude du réseau de collecte des eaux pluviales conformément à l'article 9,3,2 

3 Réalisation annuelle d'un programme prévisionnel d'épandage du Lyssol B et des cendres ainsi 
qu'un bilan annuel qui devra être soumis à la mission boues du SATESA pour avis conformément aux 
articles 10.5.4 et 10.5.7. 

4 Contrôle de la situation acoustique dans un délai de 6 mois puis tous les 5 ans conformément à 
Particie 12.3, * 

5 Conformément à l'article 8.5 : 

+ Conirôte des émissions atmosphériques de la chaudière biomasse : 

- Analyse des incertitudes sur la modélisation basée eur la rose des vents de Sélestat au lieu de celle de Lauterbourg : 

° Actualisation du volet sanitaire ; 

* Surveillance de l'impact de la chaudière biomasse dans l'environnement, 
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ANNEXE 3 

FORMAT DES TABLEAUX D'AUTOSURVEILLANCE 

REJETS D'EAUX RÉSIDUAIRES 
AUTOSURVEILLANCE 
{1 Bche par point de rejet autorisé) 

Mois : Année : 

Raison sociale: Société Roquette Frères 

Adresse : Beinheim 

Nom de la personne responsable : 

Nature du traitement : station d'épuration biologique 

Date de Farrêté préfectoral : 

  

Commentaires sur les anomalies 
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moyennes ménsueles sont sur 

Débit moyen journalier = débit mensuel / nombre de jours de rejet 
Flux moyén jourañier= flux mensuel (= flux Journallet) / nombre de jours de rejet 
Flux journalier = concentration x débit fourmalier 
Concentration moysnne joumalière = flux moyen fourmalier / débit moyen journalier. 
Pour les faibles teneurs, adapter les unités (mg/l, do, kg, gf.). 
Les analyses sont effectuées eur les effluonts bruts. 

   réjet ef non 
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ANNEXE 4 

FORMAT DES RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

DENTIFIGATION DU PIEZOMETRE 
locale BSS 

YSES 

TATS 
SANDRE f aleur limite de la valeur limite 

AIRES 

  

  

     


